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fications sont conformes aux prescriptions de la loi sainement 
interprétées; 

« Considérant que l'article 69 du Code de procédure civile, 
qui prescrit la remise des exploits au parquet, n'a permis ce 
mode do signification que lorsque le domicile en France n'est 
pas connu non plus que la résidence; 

« Que la loi n'a pu vouloir l'autoriser que lorsqu'il existe 
une impossibilité suffisamment manifestée de trouver le domi-
cile de la partie ; 

« Que cette impossibilité ne peut résulter dans toutes les 

circonstances de ce seul fait que cette partie n'habiterait plus Mes travaux ont été vérifiés et métrés par ordre de Mallard, 
au dernier domicile et de ce que le concierge aurait déclaré à qu'il a eu connaissance de la dimension des bois, et que le 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 
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SIGNIFICATION DE JUGEMENT AU PAliQUET. DÉLAI D'APPEL, 

— SOUSCRIPTION D'ACTIONS. — CONTRAT SYNALLAGMATI-

QUE. — NULLITÉ FAUTE DE PREUVE D'A CCEPXA TION. 

I. La signification d'un jugement au parquet du procureur 
impérial, sur la simple déclaration du concierge de l'ancien 
douticile de la partie qu'elle n'y demeure plus et qu'il ignore 
son domicile actuel, est insuffisante, surtout à Paris, pour 
firire courir le délai d'appel, lorsqu'il est constant que la 
partie n'a pas quitté Pans, qu'elle s'y est mariée, et qu 'enfin 

elle y exerce une profession qui rendait facile kt découverte 
de sou nouveau dimicti*. 

II. Une souscription d'actions à une société commerciale ou 
industrielle est un acte essentiellement synallagmatiq >m qui 
n'engage le souscripteur qu'autant qu'elle a clé expressé-
ment acceptée par le gérant. 

III. Le visa apposé sur les registres de la société, en marge 
de la demande en souscription, ne peut être considéré comme 
une acceptation de la souscription, bien qu il S 'iit indiqué 
comme devant avoir cet effet par les slatu,.s de la société. 

En 1845, les sieurs de Grandchamp el Petit avaient a-

dressé à la Société générale de presse une demande en 

souscription de plusieurs actions. A cette époque, l'en-

gouement pour ces sortes d'actions était tel qu'il n'y en 

avait pas pour tous les demandeurs, et qu'on devait s'es-

timer heureux d'obtenir la moitié et quelquefois même le 

tiers ou le quart de celles qu'on avait sollicitées. On devait 

vous annoncer le nombre d'actions pour lequel ou avait 

bien voulu vous admettre, et loutelois un des articles des 

statuts décidait que le visa mis par le gérant sur les re-

gistres de la société, probablement en marge de la deman-

de de souscription, vaudrait admission pour le nombre 
d'actions concédées. 

Mais celle société fut presque aussitôt forcée de se dé-
clarer en faillite. 

Depuis cette épo me, le syndic, et ensuite le liquidateur, 

M. Gossart, recherchèrent sur les registres Jes noms des 

souscripteurs accompagnés du visa du gérant, et leur de-

mandèrent le paiement des souscriptions pour lesquelles 

ils avaient été admis, afin de pouvoir satisfaire les nom-
breux créanciers de la société. 

Au nombre de ces souscripteurs se trouvaient les sieurs 

°e Qraudchamp, peintre, ayant exposé plusieurs fois au 

salon, et Petit, employé dans une maison de banque, à 

'ans, qui n'avaient reçu, ni l'un ni l'autre, aucun avis de 

'aecepiatiou de leurs demandes par le gérant. 

Uoijugemeiit par défaut rendu contre eux par le Tribu-

nal de commerce, le 16 août 1850, les avait déclarés ac-

^nnaires et les avait renvoyés devant arbitres aux lins 
e e

ur condamnation au paiement de leurs souscriptions. 
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 Jugements leur avaient été signifiés, les 7 et 30 no-

biiibre 1850, au parquet du procureur impérial, sur la 

aration des concierges de leurs anciens domiciles qu'ils 
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signification, que les sieurs de Grandchamp et Petit 

<L^
ENL lnlel

'jelé appel de ces jugements. Ils étaient évi-

^wneot lardil's BI ces significations étaient régulières; 

dans ^
0,)r

> par les considérations de fail exprimées 

Pas r|
Un a

','
râL

'
 a

 décidé que ces significations n'avaient 

foi d'. V tis
P

6cu
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glées par le sieur Mallard et l'architecte qu'd aurait choisi 
pour conduire et surveiller l'exécution des travaux, et que les 
travaux seraient exécutés et moirés en mèlres superficiels; 

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que si 
des désordres sont survenus dans les constructions, il en ré-
sulte eu même temps, et il est reconnu par toutes les parties, 
que ces désordres ont eu pour seule cause la faiblesse du bois 
de charpente, et non la mauvaise qualité du bois, ni une faute 
dans la manière de l'employer; , 

« Attendu qu'il est établi par les documents de la cause que 
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huissier ne pas connaître la nouvelle résidence; 
« Que, notamment à Paris, une semblable interprétation de 

la loi donnerait lieu à de graves abus en mettant eu péril les 
intérêts des citoyens; que ces inconvénients se présenteraient 
surtout lorsque, comme dans les espèces soumises à la Cour, il 
s'est passé un temps très long entre les faits qui ont donné lieu 
aux instances, les jugements et leurs significations, circons-
tance qui comporte fréquemment des changements successifs-
de domicile; 

« Qu'ainsi l'huissier a pour devoir, avant de recourir au 
dépôt au parquet, pour donner à ce dépôt la force d'une si-
gnification a personne, ou domicile, de ne pas s'en référer uni-' 
quemeUl à la déclaration fitttê au dernier' domicile connu j> 
mais de recourir aux divers moyens indiqués par les circons-
tances pour retrouver, s'il est possible, le domicile actuel de la 
partie ; 

« Considérant, à l'égard de Grandchamp, que si, en 1845, 
époque de sa souscription d'actions à la Société générale de 
presse, il demeurait boulevard des Capucines, n° 5, il est cer- : 

tain qu'il n'a pas quitté. Paris et a demeuré rue de Navarin ; 
qu'il s'est marié à Paris depuis la souscription, qu'il n'a pas 
cessé d'y exercer sa profession d'artiste-peintre ; que, comme 
tel, son nom et son adresse ont été Indiqués dans les livrets 
annonçant les expositions au Musée; que l'administrateur de 
la maison, boulevard des Capucines, a déclaré avoir toujours 
connu les domiciles de de Grandchamp ; qu'ainsi, il était facile 
de retrouver sa résidence, lors de la signification faite le 7 no-
vembre 1850 de la sentence du 16 août, môme année; que des 
recherches, à cet égard, étaient d'autant plus nécessaires pour 
motiver le dépôt au parquet, qu'il était déclaré à l'ancien do-
micile que les concierges n'étaient plus les mêmes, et qu'il s'a-
gissait de sentences rendues hors la présence du défen-
deur ; 

« En ce qui touche Petit : 
« Considérant que si ce dernier n'a pas été trouvé au domi-

cile indiqué dans sa souscription de 1843, lors de la significa-
tion du 30 novembre 1830 de la sentence du 16 août mémo 
année, il est également certain pour lui .qu'il était facile de 
retrouver sa résidence, puisqu'il élait désigné dans la sous-*#f 
cri ption comme employé d'une maison dé banque de Paris; 
qu'une référence était donnée, dans cette souscription, Chez ue 
homme de finance connu; qu'il s'était marié à Paris depuis la 
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ces circonstances imposaient l'obligation de recherches néces-
saires et faciles qui n'ont pas été faites; 

« Considérant qu'il résulte des principes et des faits ci-des-
sus énoncés, que les significations au parquet ne peuvent être, 
dans la cause, considérées comme suffisantes, et n'ont pu faire 
courir les délais, qu'ainsi les appels sont recevables ; 

« Au fond, 

« Considérant que si de Grandchamp et Petit ont souscrit, en 
1845, pour un certain nombre d'actions, il ne résulte d'aucune 
pièce ou document que le gérant de la. Société générale de 
presse lui ait fait connaître qu'il acceptait leurs souscriptions 
dans une proportion quelconque ; que si, aux termes des sta-
tuts, un visa relatif auxdites souscriptions a été apposé sur les 
reyrstrCs de la société, celte seule formalité, dont la date n'est 
pas suffisamment constatée, et qui pourrait avoir été remplie 
depuis l'état de faillite, est insuffisante dans l'absence de tout 
autre document pour former un lien de droit entre le gérant 
et les appelants ; qu'il y a lieu d'appliquer à l'espèce les prin-
cipes des contrats syiiallagmatiqaes, et que, par suile, dé 
Grandchamp et Petit ne peuvent être considéré» comme ac-
tionnaires; déclare les appels recevables, et y faisant droit, iiif 
firme; déclare Gossart mal fondé dans sa demande et l'en dé-
boute. » 

(Plaidants, M e Rodrigue pour de Grandchamp et Petit, ap-
pelants, et M e Léon Duval pour Gossart, intimé.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (i' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 9 juin. 

ENTREPRENEUR. RESPONSABILITÉ. — CIIOIX DES MATÉRIAUX 

PAR LE PROPRIÉTAIRE. — EXCUSE. — INADMISSIBILITÉ. 

L'entrepreneur de constructions est responsable des vices de 
construction qui se déclarent dans le bâtiment par lai édi-
fié, alors même que c'est le propriétaire qu-, a fait choix des 
matériaux employés el que c'est la mauvaise qualité de ces 
matériaux qui a causé les acciden.s survenus. 

M. Mallard, propriétaire d'un terrain à Montrouge, a l'ait, 

en 1844, avec M. Debon, entrepreneur de constructions, 

un marché pour l'édification d'une filature. Aux termes de 

ce marché, M. Debon devait fournir les matériaux à em-

ployer ; mais M. Mallard devait régler les forces et dimen-

sions de ces matériaux. H fut fait ainsi, notamment pour 

les bois des charpentes que M. Mallard voulut faire établir 

en sapin et dont il régla les dimensions et l'épaisseur. 

Quand le bâtiment fut construit, il se manifesta des tas-

sements, des déchirements qu'un ranport d'expert attribua 

à l'insuffisance des bois employés. Les travaux nécessaires 

pour les réparations furent fixés à 4,945 fr., et le chiffre 

du préjudice éprouvé par le proprié aire, pour privation 

de jouissance ou de locataire, à 150 fr. seulement ; car 

alors l'expropriation d.e l'immeuble de M. Mallard, pour 

l'agrandissement du cimetière du Midi, était décidée et eut 

lieu presque aussitôt. 

M. Mallard étant décédé en 1849, après cette expropria-

tion, ses héritiers assignèrent M. Debon devant le Tribu-

nal de lu Seine, en paiement des 4,945 IV., moulant du 

chiffre des réparations indiquées par l'expert, et de-ÛOO (H 
de dommages-intérêts pour piivalion de locataire et de 
jouissance 

Leur demande a été repoussée par jugement du Tribu-

nal civil de la Seine, du 22 novembre 1849, ainsi conçu : 

« En ce qui touche la demande principale : 
« Attendu que, par acte sous seings privés du 22 septembre 

1814, lequel sera soumis à la formalité de l'enregistrement en 
même temps que le presenl jugeaient, fait entre les époux 
Mallurd et Dehou, ce dernier s'est obligé à construire un bâti-
ment .sur un terrain appartenant auxdils époux Milliard au 
lieu dit le Champ-d'Asile, selon le pluu qui en serait dressé; 
qu'il a cté convenu que Debou fournirait I s matériaux tels que 
pierres, moellons, plâtre, charpente, menuiserie et serrurerie 

\ eu bmui qualité, et qua iw tort»* et dtmen.»tuus «oreieut ré-

prix des travaux a été réglé .per un jugement sur les bases de 
ces dimensions ; 

« Attendu, dès lors, que Mallard ne peut imputer qu'à lui 
le vice de construction, et qu'il n'est pas fondé à réclamer 
d'indemnité de Debon; 

« Déclare Mallard et la dame Coquillet mal fondés dans leur 
demande, les en déboute et les condamne aux dépens envers 
Debon, dans leqnois dépens entreront les frais de référé et 
d'expertise, et coût d'enregistrement de l'acte sous seings pri-
vés du 22 septembre lo44. » 

Les héritiers Mallard ont interjeté appel de ce juge-

Dans leur intérêt, M
e
 Popetiri a soutenu que le devoir 

d'un entrepreneur, en présence d'un propriétaire qui vou-

lait faire trop d'économies, était de l'éclairer sur les con-

séquences de ces économies, de le prévenir des accidents 

qui pourraient en résulter, et enfin de refuser son minis-

tère si on voulait exiger de lui des constructions qui se-

raient un danger pour ceux qui les habiteraient un jour. 

Debon a agi ici contrairement aux règles de l'art, il doit 

une indemnité aux héritiers du propriétaire en raison do 

la privation de jouissance et de la dépréciation qu'a dû 

avoir l'immeuble aux yeux du jury d'expropriation, eu 
égard à ses vices de construction. 

M" Caignet a défendu le jugeaient du Tribunal, 

Mais la Cour, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat-gcnéral Portier, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que les constructions dont il s'agit ont été 
faites sous la direction et la surveillance de Debon, entrepre-
neur de l'ensemble des travaux et chargé, en cette qualité, de 
la fourniture de tous les matériaux en bois, pierres, chaux el 
fers ; 

« Que les tassements et les fléchissements qui ont eu lieu 
dans les planchers des éiages supérieurs ont eu pour cause la 
faiblesse des bois empl 'yés, dont l'insuffisance était d'autant 
plus grande qu'ils consistaient eu bois de sapin; 

« Considérant que Debon, en acceptant la direction des con-
structions, prenait rengagement de les faire exécuter confor-
ttiémefil aux règles de i-'ar*, et qu'il ne peut trouver d'excuse 
suffisante dans le fait que le propriétaire, dans un but d'éco-
nomie, aurait exigé l'emploi de bois de sapin et réglé la di-
mension et l'épaisseur à leur donner, puisque, connue entre-
preneur, il était tenu, dans un intérêt d'ordre public, do ga-
rantir la solidité des bâtiments élevés sous ses ordres; 

« Considérant que lesdits bâtiments n'étant plus en la pos-
session des. héritiers Mullard, et ayant été l'objet d'une expro-
priation pour cause d'utilité publique, il n'y a pas lieu de 
condamner Debon à réparer les maltkçons qui ont été consta-
tées, mais d'accorder une indemnité pour réparation du pré-
judice causé, et résultant tant de la diminution du prix dans 
i'évalualiou faite lors de l'expropriation, que du défaut de 
jouissance des lieux ; 

« Considérant que la Cour a les éléments suffisants pour ap-
précier l'importance du préjudice, et que l'on doit prendre en 
considération les ordres donnés par le propriétaire a Debon et 
Io peu d'étendue du préjudice justifié ; 

« Qu'une somme de 500 fr. est suffisante pour indemniser 
les appelants, tant à raison des vices de construction que du 
défaut de jouissance des lieux; 

« A mis et met l'appellation et le jugement dont est appel 
au néant ; 

« Au principal, condamne Debon à payer aux appelants la 
somme de 500 francs à titre de dommages-intérêts. » 

Voir dans le même sens : Paris, 11 janvier 1845; Jour-

nal du Palais, t. I", 1845, p. 139; Aix, 18 janvier 1841 ; 
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Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 18 novembre. 

FILIATION. ACTE DE NAISSANCE SANS DÉSIGNATION DU PÈRE. 

 ADULTÉRIMTE. RECONNAISSANCE PAR LE PÈRE ADUL-

TÉRIN , POSTÉRIEURE A L'ACTE DE NAISSANC*. puÉf 

&ÛHPHON UE LEGITIMITE. — OPPOSlTIOM A MARIAGE. 

La présomption établie par fanide 312 du Code Napoléon est 
appiicabte à l'enfant né pendant le mariage, alors même 
que le nom de la mère aurait seul figuré sur l'acte de nais-
sance el que, plus lard, un individu, autre que le mari d.e 
la mtre, aurait déclaré reconnaître l'enfant comme né d\e 
ses œuvres. La reconnaissance faite dans ces circonstances 
par le prétendu père tsl nulle. 

La présomption que l'enfant né pendant h mariage a pour 
père le mari est telle, que cet enfant, pour repousser la que -
litè de fils légitime et pour contester, par suile, à sa mère , e 
droit de s'opposer à son mariage, ne peut exciper ni de l'ii -
régularité de son acte de naissance, ni de la reconnaissance 
faite à son profil par un autre que le mari de sa mère. 

Ces questions importantes se présentaient dans les cir-

constances singulières que M" Lachaud, avocat du mineur 

Oscar Alfred, exposait en ces termes : 

Un acte de naissance élait dressé le 13 avril 1835 par le 
maire du 2" arrondissement qui constatait la déclaration de la 
naissance d'un enfant. On le lui désigna sous les noms d'Oscar 
Alfred, lils de Marie-Thérèse Diard. Les témoins attestèrent que 
le père élait inconnu. 

Cet enfant, qu'on prétend être le jeune Alfred-Oscar Diard, 
se présente aujourd'hui devant le Tribunal, et je dois tout d'a-
bord faire remarquer pour lui qu 'il fut baptise seulement en 
1840. 

Dans l'acte de baptême, ondit qu'il est le lils du sieur An-
ceau, négociant, el de Marie-Thérèse Diard, née à Bruxelles. 

Alfred-Oscar demande à contracter un mariage; privé de fa-

mille, abandonné, il a sollicité U réunion d'un conseil de fa-

mille composé des amis que lui ont faits sou travail el sa bonne 
conduite. Ce conseil de famille, après avoir délibéré sur le ma-

riage ainsi que l'exige la loi, a approuve à l'unanimité la dé-
cision d'Alfred Oscar. 

Le choix de ce jeune homme mérite, en effet, l'approbation 
de tous ; il g'uuità une famille honorable, il épouse une jeune 

- tillo Uuutje ut) cruiu» pas ici qu 'où attaqua la moralité, 

Les publications étaient faites, le mariage allait être CÎ* 
lorsque le sieur Anceau et la dame Mnrie-Thorèse Dia'r 
fait signifier opposition à ce mariage. 

La veille de celte opposition, M. Anceau avait régulière-
ment déclaré à la mairie et en marge de l'acte de naissance 
d'Alfred Oscar, qu'il le leconnaissait pour son fils niturel. 

Vous avez à'apprécier le mérite de cette double opposition. 
Nous repoussons l'icte de naissance de 1835 comme ne pou-

vant nous être opposé ; car il établirait une filiation adulté-
rine que la loi et la morale réprouvent. En effet, la dame Ma-
rie-Thérèse Diard, mère de l'enfant déclaré à la mairie, était 
mariée à cette époque; elle avait épousé en 1825 le sieur Jean-
Pierre Bruiet, né à Creil. Je représente l'acte de mariage. 

Il paraît que les époux se sont séparés peu de temps'apres 
leur union. Il no résulte pas moins de cette pièce qu'en 1835 
la dame Diard était l'épouse légitime du sieur Bruiet, dont le 
décès, régulièrement constaté, n'a eu lieu qu'en 1833. 

L'enfant qui serait né enl835d'elle et du sieur Anceau, pen-
dant son mariage avec Bruiet, serait un enfant adultérin, et, 
par suite, aucune autorité possible ne pourrait appartenir au 
père et à la mère adultérins. 

Pour M. Anceau, il ne saurait donc y avoir de difficulté. 
Eu ce qui concerne Mme Diard, que nous pouvons appeler 

Mme Bruiet, la position doit être la même. 
Vainement on dirait que l'enfant ne pendant îe mariage est 

réputé fils du mari. Nous répondons que le jeune Alfred-Oscar 
ne réclame pas cotte légitimité. Il ne tient pas à être déclaré 
le fils légitime du sieur Bruiet, ilcroit.au contraire, établi que 
le sieur Bruiet n'est pas ,son père. 

L'acte de naissance el la possession d'état se réunissent pour 
combattre celte légitimité, et l'on ne saurait, par conséquent, 
l'admettre. M m* Bruiet ne saurait donc avoir plus de droits que 
M. An.ceau. Le Tribunal, en conséquence, donnera main-levée 
de l'opposition et autorisera l'officier de l'état civil à procéder 
à l'union des époux. 

M" Vincent, avocat de M. Anceau et de M
ms

 Diard, a 
dit: 

Je n'ai pas à contester l'honorabilité de la jeune fille que 
Oscar-Alfred Diard veut épouser; je dois m'attacher seule-
ment à rechercher si la résistance que les père et mère du mi-
neur Diard apportent au mariage est fondée en droit. 

Il ne s'agit pas de déclarer si Alfred-Oscar est un enfant 
naturel ou si, au contraire, il est un enfant légitime. L'heure 
de ce débal n'a pas sonné; mais il y a un acte de naissance, 
des actes de reconnaissance, et tant qu'ils existeront, tant 
qu'on ne les aura pas détruits, ils devront avoir force souve-
raine. Jusqu'à décision contraire, Alfred-Oscar est l'enfant na-
turel de M. Anceau et de M"" Diard, et, par suite, leur oppo-
sition est recevable. 

M. Moignon, substitut, a dit : 

Nous ne croyons pas, messieurs, que cette affaire ait un 
précédent. Voilà un enfant qui peut être enfant légitime, et 
il refuse cette légitimité. Quelque singulière que soit cette 
position, il paraît difficile de torcer malgré lui Alfred-Os-
Car à devenir^ un enfant légitime, alors qu'il est évident qua 
sa naissance est le fruit de l'adultère ; qu'elle a été cachée aû 
mari de sa mère ; que la possession d'état est contraire à la 
filiation légitime qu'il faudrait lui donner. 

Dans cette situation, nous pensons que, reconnaissant la 
vérité des faits, il faut dire qu'Anceau et la femme Bruiet, père 
et mère adultérins, n'ont aucun pouvoir ni aucune autorité 
sur l'enfant adultérin, et que leur opposition au mariage doit 
être rejetée. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'Oscar-Alfrel, dit Diard, âgé de dix-huit ans, 
a manifesté l'intention d'épouser Itosulie-Pauline D... ; 

« Qu'Anceau et U: rie-Tliérèse Diard ont formé opposition 
au mariage, et qu'il s'agit dé statuer sur la validité de ces 
oppositions; 

« Qu'un acte inscrit, le 16 janvier 1833, sur les registres de 
l'état civil du 2

e arrondissement de la ville de Paris, constate 
la naissance d'Oscar-AlfVed, fils de Marie-Thérèse Diard et de 
père non déclaré ; 

« Attendu que, suivant acte dressé par le maire du 2" arron-
dissement, le 19 juillet 1853, Anceau a déclaré qu'il reconnais-
sait Oscar-Alfred pour son fils-

« Attendu que l'union entre Marie-Thérèse Diard et Bruiet 
était subsistante à l'époque à laquelle remonte la naissance 
d'Oscar-Alfred ; 

« Qu'ainsi il serait le fruit d'un commerce adultérin s'il 
était le fils d'Anceau ; qu'il suit de là que l'acte du 19 juillet 
1853 doit être réputé nul et non avenu, la loi prohibant ex-
pressément la reconnaissance dp l'enfant adultérin ; 

« Qu'Anceau n'a donc aux yeux de la loi aucune autorité 
sur Oscar-Alfred, et par suite aucune qualité pour s'opposer à 
son mariage ; 

« Attendu qu'aux termes do l'art. 312 du Code Napoléon, 
l'enfant conçu durant le mariage a pour père le mari ; 

• « Aliendt» que tous les faits et documents du procès démon-
trent qu'Oscar-AifVed a toujours été traité comme enfant de 
Marie Thérèse Diard, c'esl-à-dire qu'il a eu constainineiil une 
i .o>se*sion d'étal conforma à sou acte de naissance; qu'il ne 
saurait être admis à contester sa filiation naturelle; que, par 
suite, il doit, être considéré comme fils de Bruiet, eu vertu de 
la présomption établie par la loi ; 

« Attendu qu'étant âgé do moins de vingt-cinq ans, il na 
peut contracter mariage sans le consentement de sa mère, à 
l'autorité de laquelle il est soumis depuis la mort de Bruiet; 

« Par ces motifs, 
« Donne de nouveau défaut contre Thérèse Diard, 
« Déclare nulle l'opposition formée à la requête d'Anceau, 

eu fait main-tev^e; 

« Déclare mal fondée la demande d'Oscar-Alfred en main-
levée de l'opposition formée à la requête do Marie-Thérèse 
Diard du mariage projeté entre lui et Bosalie-Pauline D..., l'en 
déboute ; 

« Dit que l'officier de l'état civil ne pourra procéder à ce 
mariag'e qu'autant qu'il lui sera justifié du consentement de la 
dame Diard ; 

« Compense les dépens. « 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5- ch.). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 15 novembre. 

MAITRES DE PENSION. — REMISE DES DROITS UNIVERSITAIRES. 

Une question, dont la solution intéresse les maîtres de 

pension dans leurs rapports avec l'Université et avec les 

patents des enfants confiés à leurs soins, était soumise à 
l'appréciation du Tribunal. 

M' Journal» avocat, exposait ainsi les laits de la cause : 

Eu octobre 1844, il. P..., mqu client, présenta ses deux fils 
a M, X..., chef d'institution à Paris. L'un avait dix ans et de-
mi, le second neuf; le prix fixé par l 'établissamsBt s'élève 
pr gressivemenl selon l'âge des enfants' d 800 fr. à I.OOOfr., 
mais M. P... demanda une réduction; il amenait à la l'ois deux 
mm élèves qui paraissaient l'on iwielliaems, oi il. «w» 
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s«jtit à faire un sacrifice; il réduisit le prix de la pension à 
700 fr. an pour toute la durée de leur éducation. Les deux 
enfants y restèrent en effet pendant huit années, ils tinrent ce 
qu'ils avaient proniis\et firent d'excellentes études. L'aîné les 
avait complètement terminées, leplus jeune eu élait arrivé à 
sa dernière année, lorsque M. P..., prétendant qu'il avait payé 
à tort au ebef d'institution des droits universitaires dont ses 
enfants avaient été dispensés au bout de peu d'années, en de-
manda la restitution. 

M. X... ne crut pas devoir accuei lir cette demande, et M. 
P... fut obligé de s'adresser au Tribunal. 

M" Joumar s'attache h justifier la demande de son client. 
M' Col met, avocat du maître de pension, fait remarquer 

qu'à des sacrifices extraordinaires M. P... répond par une 
véritable ingrati ude. Il y avait entre les parties un traité à 
forfait qui devait recevoir son exécution dans son entier; sinon 
M. X... aurait le droit de réclamer pour chacun des en-
fants une pension de beaucoup supérieure à celle qui a été 
payée. D'ailleurs, dans aucune hypothèse, les parents des élè-
ves ne sauraient profiter de la remise des droits universitai-
res; aux termes des règlements de l'instruction publique, la 
remise ne peut excéder le dixième du nombre des élèves; elle 
a pour but 1° de stimuler les maîtres de pension à envoyer 
le plus grand nombre d'élèves possible dans les lycées de 
l'Etat; 2° d'indemniser les maîtres de pension de la responsa-
bilité qu'ils assument sur eux pour le paiement des droits 
vis-à-vis de l'économe du lycée qui les connaît seuls. Seule-
ment, pour accorder cette remise, le chef d'institution remet 
au proviseur du collège la liste de ses élèves, et le proviseur, 
en se renfermant dans les limites indiquées, désigne les élè-
ves sur les noms desquels cette remise est faite; mais, en rea-
lité, ce n'est pasà l'élève lui-même. Si c'était lui qui la de 
mandât, il ne l'obtiendrait pas; le maître de pension en dis-
pose à son gré, et il en l'ait profiter tel ou tel élève sur le nom 
duquel on n'avait pu faire porter la remise parce qu'il ne réu-
nissait pas les qualités requises; c'est là un usage constant at-
testé par un certificat des chefs d'institutions et du proviseur 
du lycée. S'il en est toujours ainsi, même quand l'enfant paie 
la ioialilé du prix de la pension, comment pourrait-on admet-
tre que M. P... pût réclamer la restitution de cette faible som-
me, lui qui a traité à forfait et qui a obtenu une réduction 
aussi considérable"? 

Nonobstant ces considérations, le Tribunal, considérant 

que c'était aux jeunes P... que la remise avait été accor-

dée, et qu'ils devaient en conséquence en profiter, a, or-

donné la restitution de la somme réclamée. 

«JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ELÔEUF. 

Audiences des 14 et 15 novembre. 

FABMCAKT. — F1LATËUR. — INCENDIE. — RESPONSABILITÉ. 

— FORCE MAJEURE. PREUVE. 

De graves questions de responsabilité en matière d'in-

cendie ont été discutées, aux audiences de lundi et mardi, 

devant le Tribunal de commerce d'Elbeuf. 

Huit fabricants d'Elbeuf, qui avaient confié des laines à 

filer à MM. Jourdain et lils, laines qui ont péri dans l'in-

cendie qui a détruit l'établissement de ces derniers, les 

ont assignés en paiement de la valeur de ces laines. 

Leur demande a été soutenue par l'organe de M' Ta-

bouelle. 
Les fabricants disent à MM. Jourdain et fils : « Nous 

vous avons confié des laines pour les oeuvrer moyennant 

salaire; vous en êtes responsables envers nous. Vous êtes 

débiteurs ou des laines ou de leur valeur, à moins que 

vous ne prouviez qu'elles ont péri par cas fortuit ou force 

majeure. » 
Cette responsabilité résulte : 1° de l'article 1234 du Code 

Napoléon, portant que si le corps certain et déterminé qui 

faisait l'objet d'une obigation vient à périr sans la faute 

du débiteur, l'obligation est éteinte, mais que c'est au dé 

biteur de prouver le cas fortuit qu'il allègue ; 

2° De l'article 1315 du même Cdde, suivant lequel celui 

qui prétend être libéré d'une obligation doit justifier le fait 

d'où résulterait sa libération. 

Ainsi, MM. Jourdain, tenus de rendre les laines qui leur 

ont été confiées, ne pourraient s'exonérer de cette obliga-

tion qu'en prouvant qu'elles ont péri sans leur faute, par 

cas fortuit ou force majeure. Il y a contre eux une pré-

somption de faute qu'il leur incombe de détruire. 

On invoque, comme analogies, la responsabilité du lo 

cataire d'une maison incendiée vis-à-vis du propriétaire 

responsabilité édictée par les articles 1733 et 1734 du 

Code Napoléon ; celle du commissionnaire de transp 

(art. 96 et 102 du Code de commerce), etc., etc. 

Dans tous ces cas, le débiteur est tenu de prouver la 

force majeure. 
On cite, à l'appui de cette thèse, divers monuments de 

jurisprudence, et notamment un arrêt de la Cour de Metz 

rendu dans une espèce tout-à-fait analogue à celle qui est 

actuellement soumise au Tribunal, puisqu'il s'agissait de 

laines appartenant à un fabricant el qui avaient été brû-

lées dans une filature, et un autre arrêt rendu par la Cour 

de Rouen, confirmant un jugement du Tribunal de com-

merce dElbeuf, lequel avait déclaré MM
v

Corbeil frères, 

filateurs et foulonnieiw, responsables de laines qui leur 

avaient été confiées par la maison Victor Grandin et 

qui avaient péri dans un incendie. 

La défense de MM. Jourdain /ils a été présentée par 

M* Hébert-Desrocquettes, du barreau de Louviers. 

MM. Jourdain et fils ne contestent pas, eu principe, 

qu'ils soient responsables des laines qui leur ont été con-

fiées, mais ils soutiennent que, pour être dégagés de cette 

responsabilité, il leur suffit d'établir qu'ils ont pris,toutes 

les précautions que la prudence humaine peut indiquer 

pour empêcher l'incendie. 

En faisant cette preuve, ils auront, suivant eux, établi 

la force majeure. Qu'est-ce, en effet, que la force majeure? 

C'est l'événement qu'aucune prudence humaine n'a pu 

prévenir ou empêcher. S'ils justifient qu'ils ont été vigi-

lants , soigneux , précautionneux des intérêts qui leur 

étaient confiés autant que des leurs propres, ils auront fait 

tout ce à quoi ils étaient tenus, et on ne peut à bon droit 

leur demander plus, car on ne saurait demander l'impos-

sible. 
En d'aulres termes, il leur suffit d'établir qu'ils ont 

veillé, en bons pères de famille, à la conservation de la 

chose dont ils étaient dépositaires. 

f Us articulent, en conséquence, certains faits qu'ils of-

frent de prouver, et desquels il résulterait, selon eux, 

qu'ils ont fait tout ce qui émit humainement possible pour 

empêcher l'incendie ; d'où suivrait que eei incendie doit être 

considéré comme un fait de force majeure qu'ils n'o it pu 

éviter et dont, par conséquent, ils ne seraient pas res-

ponsables. 

En réplique, M" Tabouelie a soutenu que la preuve of-

ferte élait insuffisante; que MM. Jourdain et fils ne pou-

vaient se dégagerqu'en prouvant d'une manière directe et 

positive que l'incendie était le résultat d'une force majeure. 

Examinant les divers faits allégués par MM. Jourdain et 

fils, M" Tabouelie les discute et s'efforce d'établir que, 

n'étant pas de nature à établir la force majeure, ils sont 

sans portée au débat. 
i\p Hébert- Desrocquettes soutient de nouveau, eu répli-

que, qu'il n'esi pas tenu tle prouver, taxaiiveuient et ju-

daïquetnent, la cause directe de l'incendie, et que, pour 

établir la force majeure, il stuiit de justifier que MAL Jour-

dejn-et Ëis ont pris toutes les précautions que prend ordi-

nairement un homme très diligent : ce qui résulterait, 

suivant l'honorable avocat, des laits qu'il s'appointe a 

prouver. , , 
Le Tribunal a mis la cause eu délibère. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 18 novembre. 

EMBLÈMES PROPRES A TROUBLER LA PAIX PUBLIQUE. — PltOCFS-

SION. BANNIÈRES BLANCHES. FLEURS DE LYs! 

Les Tribunaux de répression sont souverains pour dé-

cider que tels ou tels emblèmes exhibés en public sont pro-

pres à troubler la paix publique ou à propager l'esprit de 

rébellion, et qu'ils constituent le délit prévu par l'art. 6 de 

la loi du 11 août 1848. Ainsi le Tribunal qui a reconnu 

ce délit dans le fait d'avoir dressé un arc-de-triomphe, sur 

lequel on avait posé « trois fleurs de lys de grande di-

mension» et de s'être porté processionnellement devant tin 

évê ]ue avec des « étendarts blancs, » et qui l'a puni des 

peines édictées par le paragraphe 3 de l'article et de la 

loi précités, n'a violé aucune loi. (V. Arrêts des 22 février 

et 23 mai 1834, et 18 mars 1843.) 

Rejet du pourvoi des sieurs Malary, Bodet et autres, 

contre un jugement du Tribunal correctionnel supérieur 

do Nantes, du 30 août 1853, qui les a condamnés à deux et 

huit jours d'emprisonnement, 25 et 100 fr. d'amende, pour 

exhibition publique d'emblèmes propres à troubler la paix 

publique 3t à propager l'esprit de rébellion. 

M. Jacquinot-Codard, conseiller-rapporteur ; M. Bres-

son, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 

M" Bosviel, avocat. 

OCTROI. — FAUSSE DÉCLARATION. VÉRIFICATION DES 

PRÉPOSÉS. 

Aux fermes de l'ordonnance réglementaire du 9 décem-

bre 1814, les porteurs ou conducteurs de marchandises 

assujéties aux droits d'octroi sont tenus de faire la décla-

ration exacte et sincère des objets qu'ils transportent ; en 

conséquence, c'est à tort qu'un Tribunal admettrait com-

me excuses à une contravention résultant d'une déclara-

tion inexacte et dès lors fausse : 1° le fait que les objets 

saisis ne l'auraient pas été entre les mains d'un conduc-

teur ou d'un porteur, ainsi que semble le vouloir le texte 

de la loi, mais bien entre ceiles d'un camionneur spéciale-

ment envoyé par le destinataire pour l'enlèvement de ces 

marchandises, et qui aurait reproduit son langage sans en 

assumer la responsabilité ; 2° la bonne foi de ce camion-

neur, tandis que la loi punit personnellement le déclarant 

pour sa fausse déclaration, sans admettre sa bonne foi ; 

et 3° enfin la circonstance que ce camionneur se serait 

soumis à la vérification des (d éposés de l'octroi, vérifica-

tion indépendante de la volonté du délinquant et qui est 

toujours dans le droit de l'administration (V. arrêts des 

27 février 1806, 8 mai 1841, 14 mars 1835, 21 novembre 

1840 et 20 novembre 1845.) 

Cassation, sur le pourvoi de M. le maire de la ville de 

Bourges, agissant au nom de l'octroi, d'un arrêt de- la 

Cour impériale de Bourges, du 15 avril 1853, qui a relaxé 

le sieur Nicolas Pontroy d'une contravention en matière 

d'octroi. 

M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur ; M" Bres-

son, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant M e 

Moreau, avocat de l'administration de l'octroi de Bourges. 

DÉLIT D HABITUDE D USURE. — MARI ET FEMME COAUTEURS 

OU COMPLICES. AMENDE SOLIDAIRE ET COLLECTIVE. 

Les époux reconnus coupables, soit comme eoauleura, 

soit comme complices, du délit d'habitude d'usure, doi-

vent être condamnés chacun en une amende distincte, et 

non en une amende solidaire et collective. » ^ 

Mais il n'y a pas lieu d'annuler l'arrêt qui, tout en po-

sant dans ses motifs un principe erroné et contraire à la 

loi, a cependant condamné à une peine circonscrite dans 

les limites légales, et de manière que le chiffre étant divisé 

par moitié, il en résulte pour chacun des condamnés une 

amende qui ne soit pas inférieure au minimum autorisé 

par la loi. (V. arrêts des 14 octobre 1826, 30 août 1838, 

14 décembre 1838 et 10 janvier 1845.) 

Bejet, mais en blâmant les motifs de l'arrêt, du pour-

voi du procureur- général près la Cour impériale de Ren-

nes contre un arrêt de celte Cour, chambre correction-

nelle, du 1" octobre 1853, qui a condamné les époux De-

lusse à six mois d'emprisonnement £t à une amende soli-

daire et collective de 400 fr. 

M. Charles Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Bres-

son, avocat-général, conclusions conformes, eu ce sens 

qu'il demandait la cassation de l'arrêt. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Dupont, conseiller. 

Audience du 14 novembre. 

DE SOIXANTE ACCUSATION D ASSASSINAT. 

HUIT 

UN AMOUREUX 

ANS. 

L'accusé que les gendarmes amènent sur le banc a 

soixante-huit ans. Il est vêtu de noir; sa tenue est irrépro-

chable. L'accusation qui pèse sur lui esldesplus singuliè-

res. U aurait, dans un accès de jalousie, tiré deux coups 

de pistolet sur une femme âgée de cinquante-cinq ans. 

Voici les faits : 

François-Damas Gamez est né à Cambrai le 2 septembre 

1785. Entré au service le 30 sept. 1806 dans le 72° régi-

ment de ligne, il passa successivement dans les 80° et 119 e 

régiments comme caporal et comme sergent, blessé deux 

fois en Espagne et atteint d'une balle au cou à la bataille de 

Waterloo, il a de beaux états de service. Licencié eu 1815, 

il rentra dans ses foyers et s'y maria. Il obtint bientôt 

d'entrer dans l'administration des postes comme facteur, 

et après quinze ans de fonctions, on lui alloua une modeste 

retraite de 258 fr. 11 fut ensuite employé comme gardien 

du Tribunal de commerce de Cambrai depuis 1840 jus 

qu'au jour où il commit le fait pour lequel il comparaît de 

vaut la Cour d'assises. L'accusation, tout en reconnais 

sant l'honorabilité de son passé, a^relevé un fait d'où eile 

a induit que l'accusé avait un caractère violent et emporté 

Lors des élections pour la nomination du président de la 

République, un électeur ayant proposé à Gamez de voler 

avec un bulletin portant le nom d'Henri V, l'accusé aurai 

énergiquement refusé de déposer dans l'urne un pareil 

vote, parce que, comme il le dit à l'audience, lui, vieux 

soldat, ne connaît que Napoléon. Depuis ce moment, ayfi 

liaine implacable aurait existé entre Gamez et celui dont il 

avait rejeté le bulletin, el un jour, à propos de certaines 

réductions que cette personne aurait voulu lui faire subir 

sur ses salaires, Gainez se serait emporte jusqu'à répéter à 

trois l'ois ce propos : « U faut que je vous lue, je vous 

tuerai! » Ces faits, suivant l'accusation, devaient faire pré-

sager ce qui s'est passé plus tard. 

L'accusé a eu le malheur de rencontrer en 1851, dans 

la ville de Cambrai, une femme Virginie Caudron, épouse 

d'un sieur Vitasse. Les époux vitasse avaient peu de res-

sources,, le vieux soldai possédait quelques économies, 

el bientôt la femme Vitasse parvint à le dominer. Quoique 

âgée de plus de cinquante-quatre ans, Virg.tiie Cuudron, 

suivant le dire d'un agent de police entendu aux débats, 

est une femme assez lacile. Elle sul se concilier les bonnes 

grâces de Gamez ; et bientôt ce dernier comme il le dé-

clare dans ses interrogatoires, l 'aima à l'adoration. Le ma-

ri, d'ailleurs, était complaisant; il devint avec sa femme 

sous-locataire dans une maison dont Gamez était locataire 

principal ; il occupa la cave où il couchait, tandis que su 

femme s'était réservé une pièce attenante à la chambre à 

coucher de l 'accusé et dont elle n'était séparée que par 

une porte vitrée. Les relations durèrent plusieurs mois 

pendant lesquels Gamez, suivant l'expression du mari, 

régala les époux chaque jour, Au bout de quelque temps, 

le père de Virginie Cuudron vint visiter sa lillo. Gmnez lit 

le meilleur accueil à ce vieillard qui, comme lui, avail ser-

vi sous l'Empire et avait obtenu sa retraite comme officier 

de cavalerie. Tous les soirs, les deux anciens faisaient leur 

partie de piquet et jamais le moindre nuage n'avait trou-

blé leurs bonnes relations. 

Mais la bourse de Gamez s'épuisait; il devint sombre, il 
eut des idées de suicide, et au lieu de trouver dans Virgi-

nie Caudron des consolations et des soins, cette dernière, 

s'il faut en croire le récit de l'accusé, voulut le quitter 

pour lui préférer un nouvel amant. La tête du pauvre sol-

dat ne put résister à ce dernier coup, et, à la date du 15 

juillet 1853, il se rendit chez deux armuriers de la ville de 

Cambrai. Là, il acheta successivement quatre pistolets, 

des balles et de la pou re. Rentré chez lui, il écrivit à sa 

lille, qui habite Bruxelles, une lettre contenant son testa-

ment. La tête était malade dès ce moment, car Gamez 

écrit dans celte pièce, qui passe sous les yeux du jury : 

« Je veux que l'on mette dans ma tombe la plume en os 

blanc avec laquelle j ? ai écrit mes dernières volontés. » 

Trois jours s'écoulèrent pendant lesquels Gamez nourrit 

son projet de suicide en y joignant des idées de vengeance 

contre la femme Virginie Caudron. Le 18 juillet, il com-

mettait l'acte pour lequel il comparaît devant le jury. 

Ici, laissons parler l'acte d'accusation. 

L'accusé Gamez avait joué aux cartes avec le père de 

Virginie Caudron pendant toute la soirée. Tout s'était 

passé avec calme, aucune discussion irritante ne s'était 

engagée entre les joueurs, et rien ne pouvait alors faire 

présager la scène qui allait s'accomplir. 

A un moment qui n'est point parfaitement déterminé, 

mais qui peut être fixé de dix à onze heures du soir, Ga-

mez se retira dans sa chambre. Au heu de s'y coucher 

immédiatement, U s'y promena avec agitation. La femme 

Vilasse ayant cédé a son père le lit qu'elle habitait ordi-

nairement, en dressa un pour elle entre les deux lenêtres 

qui donnent jour à l'appartement. Eile étaii couchée de-

puis quelques instants, lorsqu'elle vit Gamez sortir de sa 

chambre, se diriger vers elle tenant, une chandelle d'une 

main et un pistolet dans l 'aulre. Effrayée à celle vue, elle 

l'invita à se retirer chez lui et à la laisser tranquille. U 

obéit à cetie demande sans proférer une parole, mais re-

vint presque immédiatement sur ses pas et déchargea sur 

la femme Vilasse un premier coup de pistolet qui l'attei-

gnit à la ligure, du côté droit. Une ou deux minutes apr,'
;
s, 

il revint avec un second pistolet et tira de nouveau à bout 

portant dans la direction de la poitrine. 

L'accusé s'apprêtait à tirer un troisième coup, lorsqu'il 

en fut empêche par le père de la femme Vitasse qui, e'é-

taut levé au bruit de la seconde détonation, s'était j été sur 

lui et l'avait terrassé. • 

L'explosion produite par les deux coups de pistolet fit 

accourir des voisins. Ceux-ci trouvèrent la femme Vitasse 

couverte de sang et la figure horriblement brûlée. Gamez 

avait profilé do moment de désordre qui avait suivi la vi-

goureuse intervention de Caudron pour sortir sans être 

inquiété par les personnes qui se rendaient dans la cham-

bre de la victime. 

Un pe, if pistolet se trouvait à terre dans l'appartement de 

la femme Vitasse, un autre était également à terre dans la 

chambra jde G imcz et laissait encore échapper de la l'u 

mee. Il était évident que tous deux avaient servi à' com 

mettre le crime. 

Informée de ces faits, la justice se transporta au domi-

cile de la femme Vitasse pour constater l'état de ses bles-

sures, recevoir ses déclarations et procéder à une perqui-

sition au domicile de Gamez. 

La femme Vitasse se plaignait d'avoir reçu deux bles 

sures : la première était une brûlure qui occupait la près 

que totalité de la joue droite; on remarquait dans l'épais 

seur du derme t'implanta don de granules de poudre non 

brûlées, ce qui démontrait que le coup avait été tiré pres-

qne à bout portant; mais l'absence de toute déçhiruri 

semblait indiquer que le pistolet n'était pas chargé à balle, 

quoique l'accusé affirme le contraire. La seconde blessure 

existait à ia partie supérieure et externe de la poitrine à 

gauche. Sur le bord supérieur du grand pectoral, elle con-

sistait dans une plaie assez irrégulièrement ovale, à bords 

meurtris, reposant au centre d'une tache noire de la lar-

geur de la paume de la main ; l'on remarquait aussi ia 

place d'entrée d'une balle lancée par l 'un des pistolets sai-

sis dans le logement de Gamez. Le médecin délégué par fa 

justice constata à la partie supérieure de l'épaule gauche, 

au dessous de l'épine de l'omoplate, une seconde plaie 

plus petite, irrégulière, presque triangulaire : c'était le 

trou de sortie du projectile. 

Sur la muraille, à l'endroit qu'occupait le lit de la femme 

Vitasse quand elle avait été blessée, te plâtras uvait été 

déchiré par une balle qui a été retrouvée dans l'apparte-

ment. 
Cette dernière blessure avait une gravité incontestabi 

et la femme Vitasse n'a dû qu'à un concours heureux de 

circonstances favorables de ne pas succomber et de n'avoir 

eu qu'une incapacité de travail de plus de vingt jours 

Interrogée par le magistrat instructeur, Virginie Cau 

dron précise avec netteté la scène telle qu'elle s'était pas-

sée. Interpellée sur les motifs qui avaient pu- pousser Gà 

mez à commettre ce crime, elie ne put les déduire. Elle 

prétendit n'avoir jamais eu de relations intimes avec lui 

n'avoir en aucune manière provoqué ces actes de violen 

ce qu'elle attribue à l'état de surexcitation d'esprit dans 

lequel il élait depuis quelque tc.mps, par suite de dtscus 

sinus d'intérêts avec le greffier du Tribunal de commerce. 

Toutefois U est. établi parla procédure que la femme 

VitassO a fait avec l'accuse un voyage à Bruxelles dans le 

eouraulde celte année 1853, et il résulte d'ailleurs de l'in-

formation que Gainez avait conçu des sentiments de ja-

lousie et de vengeance à la suite du congé que la femme 

Vitasse lui avait récemment donné de son logement. Un 

témoin témoigne môme que Gainez aurait proféré des me-

naces de mort contre Virginie Caudron. 

Après avoir accompli sou crime, Gamez était sorti tran-

quillement de la maison. Ou supposait qu'il avait mis fin 

à ses jours, et les recherches infructueusement faites d'a-

bord pour parvenir à le découvrir confirmaient cette opi-

nion, lorsque l'on apprit qu'il avait trouvé asiie chez uu 

de ses parents. Ârrêle presqu'aussilôl, il lit spontanément 

i'avçu de sou ciitne au commissaire de police, disant qu'il 

avait été poussé par sou amour pour la femme Vitasse et 

par la jalousie qu'il éprouvait à l'égard du nommé Vaux-

nier qu il supposait avoir des relations avec elle. Dans un 

interrogatoire ultérieur, Gamez est revenu sur ses premiers 

aveux; il a prétendu n'avoir tiré sur la femme Vitasse que 
pour lui faiie peur ; il soutient qu'après avoir tiré son 

chargés à balle. 

Gamez avait prémédité son cri me. Le vendredi 1 ;,, n 

'de Cambrai pourVchS 
balles; il disait

 qu
',l é

taif 
undi 18, au malin, il

 reve 

oir, à quatre heures, il
 raD

~ 

le canon avait é daté entre 
dence avec laquelle il l'

avait 

Il s 'était rend 

une paire de 
pressé 

a suite d'une perquisition, on 

ivec un quatrième en bon état 

(•liez un armur 

istolets et 

d'avoir ces armes 

nait chercher des balles, . 

portait un des pistolets 

ses mains par suile de 

chargé. 

Dans son appa''tencei. , ' 

retrouvait ce même pistoi 

et chargé à balle; de la poudre, du plomb étaient éga 

ment saisis dans l'un des tiroirs d'une table. Tout dénotait 

donc une intention bien arrêtée de tuer la femme Vitasse 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Gainez s'exprime en fort bons termes; il a des larmes 

dans les yeux. Quand on l'interpelle sur la nature de s
os 

relations avec la femme Vitasse, il répond qu'il l'aimait 

plutôt d'amitié que d'amour; qu'il comptait sur elle pour 

lui fermer les yeux et qu'il ne peut expliquer que par
 un 

accès de fièvre les actes auxquels il s'est livré. 

L'audition des témoins a produit un incident assez eu 

rieux. Le père de la victime, entendu comme témoin à 
déclaré de son propre mouvement qu'il regardait l'accusé 

comme le plus brave homme du monde, et que bien cer 

tainemenl il avait dû êire dominé par une aberration su-

bite pour avoir ainsi tiré à bout, portant sur la femme Vi-

lasse. Puis, en terminant sa déposition, le témoin a de-

m andé la permission de se retirer, et, en passant près dû 

banc de l'accusé, il lui a dit : « Au revoir, Gainez, à bien-

tôt! » Cet incident a vivement impressionné l'auditoire. 

On a ensuite entendu la viclime. Celte femme,
x
 vieille' et 

laide, pendant trois quarts-d'heure a fait le récit de ses 

infortunes et protesté de sa vertu. Elle a conservé sur la 

joue les traces de la poudre du premier coup de pistolet 

et elle accuse dans l'épaule droite un peu de paralysie par 

suite du second coup, qui lui a traversé le côté gauche 

Ensuite on entend le brigadier de police qui donne sur 

son compte d'assez tristes renseignements.' 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée à M 

Carpentier, substitut du procureur-général, qui se borne" 

dans un réquisitoire énergique et concis, à reproduire les' 

fa ts acquis aux débats et qui réclame du jury une con-

damnation sur le chef d'assassinat. 

M" Jules Le Roy présente la défense de l'accusé et de-

mande son acquittement. 

Après les répliques, M. le président déclare qu'il pose-

ra comme résultant des débats la question de COUJS et 

blessures ayant occasionné une incapacité de traval de, 

plus de vingt jours. 

Le défenseur, en quelques mots, s'élève énergiquanent 

contre ce qui, suivant lui, serait une transaction eue le 

jury ne peut accepter. Ou G .mez a agi avec l'inUiition 

coupable et réfléchie de tuer la femme Vilasse, alors c'est 

un assassin qu'il faut punir sévèrement; ou bien h afrap-

pé dans un moment d'égarement, et, dans ce cas, il est 

innocent. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

se retire dans la salle de ses délibérations; il en sort au, 

bout d'une demi-heure avec un verdici négatif sur toutes 

es questions. 

En conséquence, Gamez est mis immédiatement en li-

berté. 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) § 

Présidence de M. Robinot Saint-Cyr, conseiller 

•à ia Cour impériale de Rennes. 

Audience du 13 octobre. 

INCENDIE ALLUMÉ PAR UN ENFANT. 

L'accusé que les gendarmes amènent sur le banc de la 

Cour d'assises est un enfanl à peine âgé de dix ans. 

Voici les faits qui lui sont reprochés : 

Le 28 juillet de cette année, vers neuf heures du soir, le 

feu éclata au village de Très-les-Bois-d'Abas, près Lou-

déac, dans le toit en chaume d'une grange appartenant à 

la famille Launay et dépendant d une ferme exploitée par 

les époux Le Normani. La maison d'habitation n'était sé-

parée de la grange que par un mur, et sur une partie de 

cette maison régnait un grenier rempli de foin. Tout ce 

corps de bâtiments, ainsi que la plus grande partie du mo-

bilier qui s'y trouvait, devinrent, en peu d'instants, la 

proie de» flammes. Cet incendie ne pouvait être attribué 

qu'à la malveillance, et les soupçons se portèrent immé-

diatement sur le nommé Jean Jan, qui, peu de jours au-

paravant, avait manifesté de coupables projets contre le 

fermier Le Normand. En 1847, cet enfant avait été confié 

aux époux Le Normand par l'administration de l'hospice 

de Loudéac; en 1852 il les avait quittés pour entrer, com-

me pâtre, au service de deux autres maîtres, chez lesquels 

ii ne resta pas longtemps. Depuis quelques jours il était 

sans emploi, lorsque, lé 17 juillet, Le Normand l'ayant 

rencontré, lui reprocha, avec menaces de le battre, un vol 

qu'il avait dû commettre au préjudice du nommé Le Blond-

l>aiis son interrogatoire, l'accusé a reconnu les faits qui lu» 

étaient imputés. Il a déclaré qu'il avail mis le feu avec une 

parcelle de fumier enflammée, qu'il avail été obligé de je-

ter par trois fois sur la toiture Ue la grange avant de par-

venir à pouvoir l'y fixer, qu'il n'avait quitté les lieux qu a-

près s'être assuré que les flammes se propageaient, et il » 

ajouté qu'il avait été poussé à commettre ce crime par le 

désir de se venger de Le Normand, mais qu'il n'avait pas 

eu l'intention de lui causer un aussi grand préjudice. 

Acquitté comme ayant agi sans discernement, Jean -la" 

sera détenu dans une maison de correction jusqua 

vingtième année. 

Audience du 18 octobre. 

sa 

premior coup de pistolet, il engagea une lutte dans l'ob-

scurité avec le père de sa victime, et que c'est dans les 

mouvements de la lutte que le second coup de pistolet est 

parti et est allé contre sa volotilc frapper la femme Viiassc 

à la poitrine ; il avoue du reste que tes pistolets étaient 

INFANTICIDE. 

Depuis quelques mois, le bruit circulait que la f
eD

?
m

-
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Grabot, dont le mari est détenu au ba,gne de Brest, etat^ 

enceinte, el ses dénégations .énergiques à cet égard o * 

vaient convaincu personne. Le 3r/awût 1853, celle ^""T, 

travaillait chez les époux Le Sage. Dans 1 après-midi, et 

se plaignit de vives douleurs au ventre, et on remarq 1 

i |u au heu d'aller, commeles autres ouvriers, collation" ' 

eile seule était restée au dehors de la maison. Apres 
le re-

pas, el lorsqu'elle retourna au travail, les ouvriers c 

chottèrent entre eux et se dirent qu'elle venait sans a<> 

d'accoucher. Sentant la nécessité de se justifier, cil'' 

clai a alors que pendant le repas elle avaiteu mal au cçe » 
qu'elle avait vomi trois vers*/ et que les efforts qu'elle» 

faits avaient fait reparaître sou sang abondamm ^ 

« Voyez, ajoula-t elle, comme le monde est méchant . 

disait pourtant que j'élais grosse!» Le Sage resta conva 

(pie celte femme élait accouchée, el titdes recberenesp 

trouver l'enfant. U ne larda pas à découvrir dansmu en»■ r 

le heu do l'accouchement; l'herlP"?' était loulee *> l L

 a 
verte de sang, et, à quelques pas plus loin, d trou 

scouvert d herbes el caché dans W 

s. Le soir, ayant aperçu la femme Grabot, il
 lu

.
 ail> 

a, eu l'accostant, où elie allait, ce qu'elle cher 
viens vt.ir le crnne^uej^ 

petit cadavre recouver 

sailles 

muud 
Viens, coquine, lui dil-il, 

commis! Il faut espérer que ce sera le dernier. 
baissa îa tête et garda le silence. Le Sage l'ayant me»

aC
., 

\ de la dénoncer, elle
;
te supplia de n'eu neu I 

,'îairc, affirmant 
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> M n'avait pas fait de mal à son enfant. Cependant, la 

I l petit cadavre élait sanglante, on y remarquait une 

du' J^Jj^jdérable. Soumis à l 'examen d'un homme 

bte*f
a

\
 om

 eu a fait l'autopsie, il a été constaté que cet 

ÎÎÏVS à le™ et viable avait complètement respiré, 

la cause nécessaire et im-mé-
q
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 mor
t, que celte plaie élail le résultat d'un coup 
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uun

 sabot ou un 
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° lier'garni de clous ; car, au voisinage de la blessure, 

* voyait sur la peau elles os des trous dus probablement 

cl
j
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 clous. Ces conclusions du rapport du méde-

• ont été confirmées en tout point par l'accusée elle-
»
>ine

; Elle a avoué, en effet, qu'après sa délivrance elle 

"'Via volontairement un coup du talon de son soulier ferré 

P° j
a le

t
e
 de son enfant, dont elle voulait cacher la nais-

s
"

|)Ce a s
on nniri qui, dans quelques mois, doit être libéré 

j p^ine, où il subit la peine de six ans de travaux forcés 

croiiônece contre lui. La femme Grabot, elle aussi, a été 

condamnée deux fois pour vol. 

Cependant son défenseur, M" Ducouëdic, ayant réussi 

j obtenir pour ele des circonstances atténuantes, la Cour 

* prononcé contre Marie-Françoise Grabol la peine des 

travaux forcés à perpétuité. 

SUBORNATION DE TÉMOINS ET FAEX TÉMOIGNAGE EN MATIÈRE 

CIVILE. DEUX ACCUSES. 

Julien Avril avait besoin d'un faux témoin, il en a trou-

vé un, et pas cher même, il l'a payé 1 fr., un déjeuner et 

deux journées de travail. Et pourtant, l'acheteur comme 

le vendeur ont l'ail tous les deux un fort mauvais marché. 

Julien Avril devait de l'argent à Marie Mollet, qui avail 

,élé sa domestique, et cette lille, pour se faire payer, avait, 

je 22 juillet 1853, appelé son ancien maître devant le juge 

de paix de Ploubalay. Là, Aviil déclara que, trois mois 

avant la Saint-Jean 1853, il avait compté à Marie Mol et 

une somme de 32 fr., et qu'à l'époque de la Fête-Dieu i 

lui avait remis, pour complément de ses gages, une der-

nière somme de 10 fr. Les dénégations énergiques de Ma-

rie Mollet n'intimidèrent point le sieur Avril, qui, pour 

prouver son dire, proposa lui-même au juge de paix d'en 

tendre comme témoin Joseph Berthelut, en présence du 

quel, disait-il, il avait donné les 32 fr. à Marie Mollet. Le 

inige de paix ordonna aussitôt l'audition de ce témoin, et 

Avril, qui l'avaii amené à Ploubalay, sortit pour aller le 

chercher. Après avoir prêté le serment dédire la vérité, 

.Joseph Berthelot déposa ainsi qu'il suit : « 11 y a Irois 

mois, nie trouvant chez Julien Avril, je vis celui-ci comp-

ter àllarie Mollet une somme de 32 fr.,à valoir sur ses ga-

ges. Avril lui dit, en lui remettant ces fonds, qu'il ne lui 

devai, plus qu'une somme de 10 fr., qu'il lui donnerait à 

laSaiit-Jean. Marie Mollet dit qu'elle destinait les 32 fr 

à l'un de ses frères, qui lui avait demandé de lui prêter 
cette somme. » 

Pendant toute cette déposition, dans laquelle ce témoin 

persista jusqu'à la lin de l'audience, Marie Mollet cria à 

l'imposture et au faux témoignage, et supplia le juge de 

paix de remettre la cause à huitaine, pour entendre le 

maire de la commune, qui, avant que la réclamation eût 

été portée à l'audience, avait été médiateur entre elle et 

son ancien maître. Le juge de paix Ordonna l'audition de 

ce nouveau témoin. Effrayé, Julien Avril souscrivit, au 

profit de son ancienne domestique, un billet dans lequel 

il se reconnaissait son débiteur de diverses sommes mon-

tant ensemble à 87 fr. 50 c; et Berthelot, de son côté, 

confessa qu'il avait l'ail une fausse déposition ; que jamais 

il n'avait vu Avril compter d'argent à sa servante. Dans 

leurs interrogatoires les accusés ont répété leurs aveux. U 

est résulté de leurs déclarations qu'Avril a donné à Ber-

thelot, pour le déterminer à faire un faux témoignage, 

1 fr., qu'il lui a payé son déjeuner à l'auberge de Plouba-

lay, et, suivant Berthelot, il lui aurait' promis, en outre, 

de iui payer le prix de sa journée et celle de son ouvrier, 
c'est- à-dire de 3 à 5 fr. 

Reconnus coupables par le jury, les deux accusés ont 

été condamnés, Julien Avril à quatre ans de prison, et Jo-

seph Berthelot à treize mois de la même peine. 

Une première fois, il s'enfuit au moment où Chevais 

sortait de sa chambre pour le saisir; mais, le 5 septem-

bre, Chevais, prévoyant une nouvelle visite outrageante, 

s'embusqua dans son grenier ; Fourmy ne tarda pas à en-
trer dans la cour de Chevais, la fatalité l'amena au pied de 

l'échelle donL Chevais s'était servi quelques instants avant 

pour monter dans ce poste d'observation, et c'est au bas 

de cette éeh Ile que Fourmy fut atteint d'abord d'un coup 
de feu et qu'il fut ensuite assommé' par Chevais. 

Celui-ci alla immédiatement après ce meurtre se dénon-

cer lui-même et se constituer prisonnier à la gendarmerie 
de Mondoubleau. 

Les circonstances qui précèdent sont le résumé des 

débats qui n'ont offert aucun incident remarquable. 

Les témoins cités à la requête de l'accusation se réu-

nissaient à ceux de la défense pour déposer de l'obstina-

tion cynique avec laquelle le sieur Fourmy se conduisait, 

de l'affectation avec laquelle il proclamait ses relations 

avec la femme Chevais, el des propos injurieux qu'il pro-

diguait à l'époux dont il avai débauché la femme. 

Ces circonstances devaient avoir une influence décisive 

sur la décision du jury. Il a, après une demi-heure de dé-

libération , rapporté en faveur de Clievais un verdict 

d'acquittement. 

Motiiilard a une vache, c'est une chose 

; elle la nourrit pour qu'elle lui fournisse 

aOLE SES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises, pendant la seconde quinzaine de ce mois, sous 

la présidence de M. le conseiller Filhon : 

Le 16 : Berlonnel, vol avec violences la nuit;— Frech, 

faux en écriture de commerce. 

Le 17 : Garry, détournement par un commis salarié ;■— 

femme Crépin, vol par une femme de service à gages. 

Le 18 : Deschamps, détournement par un salarié; — 

Monceaux, idem; — Larcher, vol par un apprenti. 

Le 19 : Goulet, coups volontaires portés à son père; — 

Chabrier, faux en écriture de banque. 

Le 21 : Morel, attendat à la pudeur sur une jeune lille; 
— Sauvagcot, id. 

Le 21 : Desclefs, plusieurs vols à l'aide de fausses clés; 

— Offroy, tentative de vol avec effraction. 

Le 23 : Pierre-Jean Vincent et Pierre Vincent, vol la 

nuit à l'aide de fausse clé; —■ Claudine Coupet et Marie 

Coupct, vol par une domestique ei recelé. -

Le 24 : Selisberg, vol par un commis salarié; — Cu-

rette, détournement par un commis. 

Le 25 ; Rouillard et Guédon , banqueroute fraudu-
leuse. 

Le 26 . Veuve Gosseliu et Jouannin, vol par un salarié, 
complicité et recelé. 

Le 28 et le 29 : Fille Aersens, Nadeau et Acolet, com-

plicité de banqueroute frauduleuse. 

Le 30 .• Femme Hannebert, tentative d'assassinat sur 
son mari. 

s'apercevoir qu'au nombre des pains qui lui étaient re-

présentés se trouvaient tics pains rassis, el il lit observer 

que ces pains, (pu avaient figuré dans le compte de la 
veille, ne devaient pas figurer dans le compte du jour. 

Le boulanger, au lieu lie bonnes raisons, en donna «le! 

mauvaises, et, sur la menace d'un procès-vei bal, il s'em-

porta en injures, qui l'ont amené aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, st.us la prévention d'outrages en-

vers des agents de la force publique. Le sieur Papin, con-

tre lequel le délit a été établi, a été condamné à un mois 

d'emprisonnement. 

— La veuve 

toute naturelle 

du lait, c'est encore une chose toute naturelle ; mais il 

paWÎuatt pi'clle la nourrit aux dépens des voisins, si l'on 

en croit le rapport du garde champêtre de Viliejuif ; ceci 

est moinsi naturel. Aussi la veuve Mouillai*J est-elle ren-

voyée devant la police correctionnelle, en compagnie de 

la Bile Tèuillier, qui, elle, n'a pas de vache, mais a un 

cochon qu'elle nourrit par le procédé économique de la 
veuve Mouillard. 

Suivant le garde champêtre, la veuve Mouillard, sur-

prise en flagrant délit, se serait dite proptiélairedu champ 
dans lequel elle a arraché des plantations. 

Ces dames prétendent n'avoir arraché que de simples 

feuilles de betteraves. 

Le garde champêtre : C'est vrai que vous avez arraché 

les feuilles, mais les betteraves étaient restées après. 

La femme Mouillard : Oh ! par mégarde. 

M. le président, h la femme Mouillard : Quel est donc, 

votre état ? 

La prévenue : Veuve. 

M. le président : Ce n'est pas un état. Je vous demande 

quelie profession vous exercez ? 

La prévenue : J'ai ma vache et un petit bout de clos ; 

je les fais valoir tous les deux. 

M le président : Vous êtes signalée comme vous livrant 

toutes les nuits »u genre de vol qui vous est reproché 

aujourd h ni. 

La prévenue : Les gens qui disent ça, c'est donc qu'ils 

m'aunoiii vue, alors c'est donc qu'us couriont la nuit ; 

ous ce qu'ils vont la nuit?... C'est donc des voleurs aussi, 

ou des gens de pas grand' chose ; on ne peut pas avoir 

confiance dans ces gens-là. 

M. le président : Cviand le garde champêtre vous a sur-

prise, vous avez dit que vous étiez la propriétaire du 

champ de betteraves. 

La prévenue : Moi?... oh!... j'aime pus tôt pas Dieu. 

M. le président, au garde champêtre : Quand vous avez 

surpris ces femmes cueillant des betteraves, quelle qualité 

a prise la veuve Mouillard? 

Le garde champêtre : Quelle qualité?... Elle a sacristi 

bien pris la première qualité, la crème de la betterave, 

quoi; 

-t-elle 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Martellier, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audience du 11 novembre. 

ASSASSINAT PAR UN MARI DE L'AMI.NT DE SA FEMME. 

Le 5 septembre 1853, un sieur Louis Fourmy, proprié-

taire du canton de Mondoubleau, tombait sous un coup 

de feu qui venait de l'atteindre à la tête. Ce coup avait été 

tiré de haut eu bas, à quelques pas seulement de la victi-

me. Quoi qu'il en soit, Fourmy se relevait pour s'enfuir 

lorsqu'un homme, s'élançanl d'un grenier d'où était parti 

le coup de fusil, se rua sur Fourmy et l'acheva à coups de 
bâton. 

Cet homme qui, après avoir atteint Fourmy d'un coup 

de feu mortel, s'acharnait encore sur lui et presque sur 

un cadavre, c'était le sieur Michel Chevet, garçon meu-

•iier dans la commune de Baillou, marié et père de famil-

le. H venait rendre compte devant le jury de l'homicide par 
lui commis sur la personne de Fourmy. 

Lu retraçant les circonstances de ce meurtre, l'acte 

d accusation faisait connaître le mobile qui l'avait déter-
miné. 

Depuis d'assez longues années, le sieur Fourmy entre-

rait avec la femme Chevais des relations intimes; ces 
■dations n'étaient depuis longtemps un secret pour per-

sonne; ou savait que Fourmy pourvoyait aux dépenses de 

? 'eurne Chevais : il payait ostensiblement pour elle chez 

es marchands et des fournisseurs. Quoi qu'il en soit, 
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PARIS, 18 NOVEMBRE. 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné au-
jourd'hui : 

Pour tromperie sur la quantité de la chose vendue. 

La femme Vassard, marchande de beurre, rue de la Linge-
rie, 2, à six jours de prison et 25 francs d'amende (déficit au 
préjudice d'un acheteur de 5 grammes de beurre sur 125 
grammes). 

Le sieur Schrœder, boulanger, rue du Temple, 149, à huit 
jours de prison et 25 francs d'amende (déficit de 100 gram-
mes sur un pain de deux kilos). 

La femme Thiebaut, eoquetière, rue du Moutier, 10, à Vil-
iejuif, à six jours de prison et 25 francs d'amende (vendu 120 
grammes de beurre pour 125 grammes). 

Le sieur Tartarin, fruitier, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 
23, à six jours de prison et 25 d'amende (vendu 120 grammes 
de beurre pour 125 grammes). 

Pour mise en vente de viandes corrompues. 

Le sieur Guillemin, chareutier, rue de Paris, 16, à Belle-
ville, à huit jours de prison et 25 fr. d'amende ; 

Le sieur Marchand, charcutier, chaussée Ménilmontant, 18, 
à dix jours et 50 fr.; 

Le sieur Lemerie, charcutier, 'rue Saint-Martin, 314, à six 
jours et 25 fr. ; 

Le sieur Hours, boucher, à la Maison-Blanche, à Gentilly, à 
huit jours et 25 fr. ; 

Le sieur Kiefi'er, boucher à Gentilly, route d'Italie, à six jours 
etSOfr.; 

Le sieur Parrizy, boucher, rue de Lévis, 11, à Batignolles, 
à six jours et 25 lr.; 

Le sieur Delaltre, charcutier à Belleville, chaussée Ménil-
montant, 17, à huit jours et 50 fr.; 

Le sieur Combe, marchand de volailles, rue Saint-Jacques, 
107, à six jours et 25 fr.; 

Le sieur Voiret, boucher, rue Napoléon, 9, à Belleville, a 
été l'objet de trois procès-verbaux : le premier, constatant la 
détention d'un faux poids; le deuxième, l'exposition en vente 
de viande complètement corrompue; le troisième, l'exposition 
en vente de viande provenant d'un veau âgé de quelques jours 
seulement. 

Le sieur Voiret, qui a déjà été condamné quatre fois pour 
faux poids et mise en vente de viande corrompue, a été con-
damné celte fuis à trois mois el 50 fr. d'amende. 

Pour détention de (aux poids ou fausses mesures ; 

La demoiselle Verdier, marchande des quatre saisons à Gen-
tilly, rue Vaudre/.aiine, 17, à 25 fr. d'amende; 

Le sieur Guudwinskol, commissionnaire en marchandises, 
rue d'bngluen, 4, a huit jours de prison el 50 fr. d'amende ; 

Le sieur Vaudroy, pharmacien, rue Saint- Sébastien, 0, à 
25 fr. d'amende ; 

Le sieur Vautrot, épicier, rue de Vanves, 4, à 40 fr. d'a-
mende ; 

Le sieur Gourdon, marchand de charbon, rue Vieille-du- ! 
Temple, 1, à 25 fr. d'amende. 

— Le sieur Leduège, boucher, 29, rue Lamartine, est 

prévenu de tromperie sur la quantité de la chose vendue ; 

un déficit de 170 grammes entre la viande livrée et la fac-

ture a donné lieu au procès-verbal. 

Le prévenu fait connaître au Tribunal une coutume is-

raélite que bien des gens ignorent. 

Les israéiiles ont, dit-il, à Paris, douze bouchers que 

visite, de cbiq heures du matin à deux heures de l'après 

midi, un vérificateur appelé sacrificateur, chargé de bor-

ger la viande, c'est-à-dire d'eu enlever les veines, les 

peaux et certains nerfs du fémur, formalité imposée par 

le culte israélile et dont l'origine remonte à Jacob. 

Le Tribunal, attendu que si la coutume que le prévenu 

a fait connaître est constante, il ne prouve pas que la per-

sonne à laquelle il a vendu soil israélile, le condamne a 
50 fr. d'amende. 

— On sait les sacrifices énormes que s'impose le dé-

partement de la Seine pour tenir compte aux boulangi-rs 

de la différence entre le prix des grains résultant du cours 

officiel el la taxe administrative d'après laquelle ils doi-
vent vendre le pain. 

Pour se rendre compte de ce qu'elle a à payer, l'admi-

nisttation l'ait vérifier par ses agents la vente faite chaque 
jour par les boulangers. 

Le 28 du mois dernier, le secrétaire du commissaire de 

police de Bercy, accompagné d'agents, se présentait chez 

le eieur Papin, boulanger de octie commune, et se mettait 

en devoir de procéder à la vérification. U uè tarda pas à 

M. le président : Vous ne me comprenez pas ; n a 

pas dit qu'elle était la propriétaire du champ? 

Le garde champêtre : Ah ! oui... ah ! oui. 

La prévenue: Je ne trouve pas ça vertueux dévot' 

part, de dire des choses que je les renie, aussi vrai que 

je m'appelle Catherine Busier, veuve de défunt Pierre 

Mouillard. 

La fille Thuillier a pensé sans doute que la meilleure 

raison qu'elle pût donner était de n'en pas donner du tout; 

c'est ce qu'elle a fait. 

Infiniment plus jeune, par conséquent plus en état de 

travailler que la veuve Mouillard, et surtout infiniment 

plus signalée qu'elle comme voleuse dans les champs, la 

lille Thuillier a été condamnée à un mois de prison et 16 
francs d'amende. 

La veuve Mouillard a été condamnée à quinze jours de 
prison et 16 francs d'amende. 

— On voit assez fréquemment s'élever devant les Tri-

bunaux ordinaires des débats relatifs à ces jeux de Bourse 

qui, journellement, l'ont tant de victimes ; mais c'est par 

une bien rare exception que les Tribunaux militaires en-

tendent parler à leurs audiences de faits de cette nature. 

U a fallu l'accusation de détournement de fonds imputée 

à un vaguemestre, agent comptable, au 13e léger, pour 

introduire cette nouveauté aux débats militaires. 

Le sieur François Lebruchec, après avoir servi une 

première fois comme remplaçant, fut admis à. remplacer 

de nouveau dans le même régiment un jeune soldat. Il ob-

tint la faveur de conserver les galons de sergent, et en 

dernier lieu il avait le grade de sergent-major, chargé 

spécialement des fonctions de vaguemestre de son batail-

lon. Depuis quelque temps on remarquait ses fréquentes 

absences, mais c'était un vieux soldat portant un double 

chevron, faisant régulièrement son service ; on ne s'en 

inquiéta pas. Les camarades lui supposaient quelque amou-

reuse intrigue dont il faisait mystère; nul ne songeait à 

la passion du jeu, ni aux marchés à terme, ni aux pri-

mes de la Bourse. 

Par la nature de ses fonctions, le vaguemestre est char-

gé de recevoir de l'administration des postes toutes les 

lettres, comme aussi do toucher le montant des reconnais-

sances adressées aux hommes de son bataillon. Lebruchec 

deviwt inexact dans la remise des fonds aux parties inté-

ressées; il s'attira quelques reproches qui n'eurent pour 

lui aucune suite fâcheuse. Mais d'autres inexactitudes, 

plus nombreuses que les premières, ayant été signalées, 

l'alarme fut jetée dans le bataillon, et do toutes parts il 

surgit des réclamations de sous-officiers et de soldats, de-

mandant l'argent que le vaguemestre avait dti toucher 

pour eux. Ls vérification de la comptabilité de cet agent 

comptable amena la découverte de ses nombreuses frau-

des, et ses papiers prouvèrent qu'ii s'était livré à des opé-

rations de Bourse, dans lesquelles il n'avait pas été heu-

reux. Eu conséquence, Lebruchec a été traduit devant le 

2 e Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Ladreit de 

la Charrière, sous l'accusation de vol de fonds apparte-

nant à des militaires et dont il était comptable. 

AI. Keime, capitaine au 13' léger : Le vaguemestre Le-

bruchec, appartenant à ma compagnie, est allé, le 10 

septembre dernier, toucher à la poste un grand nombre 

de reconnaissances, dont le montant ne fut distribué que 

très imparfaitement à quelques-uns des ayants-droit. Des 

plaintes sérieuses s'étant élevées, je lis ouvrir par le maî-

tre armurier la caisse de Lebruchec qui était absent, et, 

en présence de deux sous-officiers, je reconnus qu'il n'y 

avait aucune valeur, soit eu argent, soil eu mandais. Le 

registre même ne s'y trouvait pus; mais après de longues 

recherches, on le découvrit caché entre la paillasse et le 

matelas du lit du vaguemestre. 

Indépendamment des reconnaissances de la poste dont 

il s'est approprié le montant et qu'il dit avoir perdues en 

jeux de Bourse, Lebruchec n'a pas payé depuis plusieurs 

mois la solde du tambour-major, quoiqu'il eût touché ré-

gulièrement tous les cinq jours l'argent nécessaire. Je sais, 

eu outre, qu'il s'est l'ait remettre par un ouvrier armurier 

nommé Coyon, actuellement détaché à la manufacture 

d'armes de Saitil-Etieime, d'assez fortes sommes qu'il iui 

doit encore. 

Ou entend, en outre, M. le sous-intendaiit militaire Si-

card qui fait un rapport sur ia comptabilité du vague-

mestre. 

M . le commandant Plie, commissaire impérial : Le 

crime de vol de fonds appartenant à de nombreux mili-

taires étant pleinement établi, nous requérons qu'il soit 

l'ail au vaguemestre Lebruchec une application sévère du 

l'article 1" de la loi du 15 juillet 1829. 

Le Conseil, conformément à ces conclusions, déclare 

l'accusé coupable, et le condamne à dix ans de travaux 

forcés et à la dégradation militaire. 

— Do nombreuses soustractions opérées chaque jour et 

sur dt s points différents sur les voilures de roulage avaient 

révélé l'existenct! d'une banda de voleurs agissant par des 

moyens identiques, et probablement d'après des instruc-

tions données par un chef. Pour mettre un terme à ces dé-

prédations, la police établit une surveillance aux abords 

des chemins de fer et dans les bureaux de messageries. 

Avant-hier, vers huit heures, du soir, deux individus 

costumés, l'un en charretier, l'autre en conducteur, se 

glissèrent près d'un camion arrêté devant les Docks -Na-

poléon. Le moment leur semblant favorable, ils s'emparè-

rent chacun d'un bnllot do soieries et s'éloignèrent sans 

affectation. Mais leur manœuvre avait élé observée, et ils 

furent arrêtés et conduits devant le commissaire de police 

de la section de la Douane qui les envoya à la préfecture. 

Ces deux hommes, qui passaient dans lent quartier pour 

d'honnêtes négociants, étaient des repris de justice en état 

de rupture de ban. Ils ont avoué avoir forme une associa-

tion ànroulotliers qu'ils dirigeaient dans leurs expéditions. 

Ils avaient établi une sorte de dépôt dans lequel on a trouve 

une quantité considérable de marchandise* de toute na-

ture. Sur leurs indications, la bande qui se compose de 

six individus, dont un brocanteur, pratiquant le recel, aété 

placée sous la main do la justice. 

— Deux ouvriers d'une fabrique d'impression sur étof-

fes de Poteaux traversaient hier malin la commune d'Au-

teuil, lorsqu'on longeant la propriété du sieur Louis De-

guin, située rue Molière, n° 1, ils aperçurent dans son 

jardin un paquet assez volumineux qu'ils pouvaient attein-

dre en étendant le bras et qu'ils eurent la curiosité d'ou-

vrir. Ce paquet, enveloppé d'une mauvaise toile à mate-

las, contenait le cadavre d'un enfant nouveau-né entière-

ment nu et taché de sang. Les deux ouvriers s'empressè-

rent d'avertir l'autorité locale, qui se rendit sur les lieux. 

Le docteur Spindter constata alors que l'enfant ainsi trou-

vé était venu à terme, mais que c'était par une nain étran-

gèie aux opérations les plus élémentaires de l'art des ac-

couchements que la mère avait été délivrée. Il n'a reconnu, 

du reste, aucune trace de violences sur le corps et ne peut 

dire si la mort doil être altribuée à un crime. Le corps a 

été envoyé à la Morgue. 

— Un jeune ouvrier de dix-neuf ans, Jules Soyer, était 

occupé hier dans une fabrique de produits chimiques à 

transvider une matière inflammable dans une chaudière 

en ébullition, lorsqu'une goutte de cette matière jaillit sur 

ses vêtements, qui s'enflammèrent subitement. Se ren-

dant compte du danger qu'il courait, le jeune Soyer, qui 

conservait toute sa présence d'esprit, s'élança aussitôt 

hors de l'atelier et se jeta dans le ruisseau do la machine 

à vapeur, où il parvint à éteindre le feu qui consumait ses 
vêtements. 

Quanl à la fabrique, malgré la promptitude des secours, 
elle a été entièrement consumée. 

— Hier, vers quatre heures après midi, le plancher 

d'une chambre à coucher faisant partie d'un appartement 

situé au deuxième étage d'une maison rue des Vieux-Au-

gustins s'est subitement écroulé. Une jeune dame qui se 

trouvait alitée, étant accouchée la veille, a élé entraînée 

dans la chute du plancher et précipitée à l'étage inférieur. 

Elle n'a heureusement reçu aucune blessure, el, à part la 

violente commotion, on ne pense pas que sa convalescen-

ce se ressente de cet accident. 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHÏS-OU-RHÔNB (Marseille). — La rue delà Coutel-

lerie a vu hier au soir se dérouler un épisode du conflit 

turco-russe. Des groupes, nombreux de marins grecs et 

turcs se croisent à chaque instant dans ce voisinage du 

port sans qu'il eu soit résulté encore aucune querelle ; 

mais hier deux de ces groupes se sont apostrophés, et une 

rixe s'en est suivie. Un matelot grec, blessé dans la iulle, 

est seul resté sur le champ de bataille, que les combat-

tants se sont empressés d'abandonner à l'approche de la 
police. 

— SEINE- I NFÉRIEURE (Yvetot). — On lit dans le Journal 

de l'Arrondissement du Havre : 

« Un assassinai a été commis dans la nuit de dimanche 

à lundi, vers deux heures du matin, sur un chemin public 

de la commune d'Hattenville, arrondissement d Yvelot. 

La victime est un nommé Aubry, âgé de trente-huit ans. 

D'après les premières investigations de la justice, les 

soupçons se sont portés sur un ouvrier mécanicien qui est 

en fuite. Le signalement de cet homme a été envoyé dans 

les diverses brigades de gendarmerie, et d'activés recher-

ches sont faites pour s'emparer de lui; son lils a été ar-

rêté et conduit à la prison du Havre, mais nous ignorons 
les causes de son arrestation » 

Voici ce que dil à ce sujet l'Abeille cauchoise : 

« Avant hier, deux individus se sont querellés en la 

commune d'IIattenville, canton de Fauville. L'un deux a 

été pris d'un si violent accès de fureur, qu'il a porté à son 

adversaire un emp de couteau en pleine poitrine, qui l'a 
étendu iviide mort. 

« La justice s'est transportée sur le lieu du crime. Le 
meurtrier est, dit-on, en fuite. » 

— AiiDÈCHn. — On lit dans le Courrier de la Drôme et 
de V Ardèche : 

« Le 8 du courant, entre onze heures et minuit, nue 

j maison de ferme et une écurie attenante, situées à Pitiey, 

j commune du Bourg-Saint-Aiidéol, se sont écroulées et 

j ont entraîné sous leurs décombres le nommé Douce, 

fermier, avec sa femme et ses quatre enfants, dont i'aîué 

n'avait pas cinq ans. Hâtons-nous de dire que, par un 

bonheur providentiel, personne n'a péri. En entendant les 

cris de détresse poussés par sa femme et ses jeunes en-

fants, toonce, après des efforts inouïs pour se dégager des 

décombres qui l'entouraient de toutes parts, est parvenu, 

malgré l'obscurité, malgré une pluie ballante, et l'affai-

blisse, lient causé par les contusions qu'il avail reçues dans 

sa chute, à retirer l'un après l'autre su femme et ses qua-

tre enfants de la cave où l éboulement les avait ensevelis. 

Le plus jaune des enfants de Douce a un mois à peine! 

« Tous les animaux qui se trouvaient dans l'écurie ont 

élé entièrement écrasés. Le mobilier de la maison est tout 

à fait perdu et la perte générale n'est pas estimée moins 
de 1,000 fr. 

« Cette catastrophe plonge une malheureuse famille dans 
la plus profonde misère. » 

ÊT1UNGEB. 

PRUSSE (Munster, en Westphalie), le 12 novembre. — 

La dernière affaire qui a élé jugée par ia Cuir d'assises 

de Westphalie dans sa session, qui s'est terminée avant-

hier, a été assez remarquable. Douze personnes, dont dis 

hommes et deux femmes, étaient accus 'es de parjure ha-

bituel. Los débats ont constaté que ces individus, de-

puis 1844, avaient fait métier de prêt r de faux ser-

ments ; que les uns ou les autres en avaient fait dans dix-

sept procès divers, et qu'en outre, dans une seule -affaire 

portée devuul le Tribunal correctionnel de Munster, tous 
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les douze avaient figuré comme témoins et avaient, par 

leurs fausses dépositions, déterminé l'acquiltementde cinq 
prévenus de vol et de soustraction frauduleuse. 

Les débats devant la Cour d'assises ont duré cinq jours. 

Les accusés, accablés des preuves fournies contre eux, 

ont fini par faire des aveux complets. Ils ont dit entre au* 

très choses qu'ils faisaient de faux serments pour la som-

me minime de 8 à 12 gros d'argent (1 fr. à 1 fr. 50 c), 

et que, dans l'affaire correctionnelle dont nous venons dè 

parler, ils étaient convenus avec leurs complices que ceux-

ci leur paieraient à chacun 12 gros d'argent (1 fr. 50 c.)-

mais que, sur cette somme , chacun n'avait reçu qu'un à-
compte de 5 gros d'argent (70 c). 

Déclarés coupables par le jury, les accusés ont été con-

damnés aux travaux dans une maison de force, savoir : 

sept d'entre eux pour douze ans, trois pour dix ans, et 
deux pour trois et quatre ans. 

Cette affaire avait attiré une foule immense; elle a causé 

ici une grande sensation, parce qu'elle prouve une pro-

fonde dépravation desmœurs,autrefois si pures dans notre 
province. 

— (Berlin), 15 novembre. — On établit actuellement 

près^du village de Pichelsburg, situé entre Berlin et Span-

dau, une colonie pénale destinée à recevoir trois cent cin-

quante d'entre les détenus de la prison centrale de Moabit. 

On y construit une série de maisons d'habitation et d'au-

tres bâtiments qui seront occupés par des ateliers de 

tissage, de menuiserie et de sculpture sur bois, genres de 

travaux auquels se livrent' la plupart des prisonniers de 
la maison centrale de Moabit. 

La colonie sera entourée d'un mur d'enceinte très élevé; 

il n'y sera admis d'autres détenus que ceux qui en mani-

festeront expressément le désir, et le minimum delà durée 

de leur séjour dans la colonie est fixé à cinq ans. En y 

entrant, ils devront prendre l'engagement formel de se 

soumettre à tous les règlements de l'établissement, 

Jussqu'à présent il n'existe en Prusse qu'une seule co-

lonie pénale, laquelle a été créée., il y a trois ans, par M. 

Muller, à ses frais, au milieu de la vaste forêt du domaine 

qu'il possède près do Koeslin, en Poméranie. Elle ne con-

tient que trente condamnés. Ce sont les heureux résultats 

produits parcelle colonie qui ont déterminé le gouverne-

ment à faire un essai en grand en créant celle dont nous 
venons de parler. 

BooriedeParl* du 18 Novembre 1 «53. 

3 O/O f Au com P tan t, D"c. 
' ( Fin courant, — 

4 1/» i Au cotn P tan t, 
' { Fin courant, 

D" c. 

73 30.— Baisse » 25 o. 
73 25. — Baisse » 25 c. 

99 60.-*- Baisse » 15 c. 
99 5lh— Baissa » 15 c. 

AU COMfTAMT, 

3 Om j. déc 73 

4 1(2 0(0 j. 22 sept. 
4 0(0 j. 22 sept 
* 1(2 0(0 de 1832.. 
Act. de la Banque. . . 
Crédit foncier 

Crédit maritime. . . . 

30 

97 80 

99 60 

2900 — 

515 — 

FONDS DE LA VILLI, ETC 

Oblig. de la Ville... — 
Emp. 28 millions.. . 
Emp. 50 millions.. 
Rente de la Vikle. . 
Caisse hypothécaire 
Quatre Canaux . . 

1060 

1210 

90 
1165 

Société gén. mobil. . 685 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge, 1840. . — — 
Napl.(C. Kotsc*.). . — — 
Emp. Piém. 1880.. 95 — 

Borne, 5 0(0 94 — 

Kmpr. 1850 — — 

A TERME. 

3 0)0 
4 1|« 0(0 1852 
Emprunt du Piémont (1849) 

Canal, de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. •* 
Lin Cohin i . 

Minesde la Loire. .. . Xr& — 
Tissus de lin Maberl. 

i* Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

73 65 73 20 

99 70 99 70 99 50 

Oern. 
oouri. 

73 25 

99 60 

OHEMXSÏB SX FEB. COTÉS AU VASQDET. 

Saint-Germain 1475 — 

Paris à Orléans 1112 50 

Paris a Bouen 1020 — 

Rouen au Havre. . . . 485 — 

Strasbourg à Bàle. . . 375 — 

Nord 815 -

Paris à Strasbourg. . 807 50 

Paris à Lyon 890 — 

Lyon à la Médilerr.. 722 50 

Ouest... 680 — 
ParisàCaenetCherb. 577 50 

I Dijon à Besançon... 557 5° 
I Midi 575 -

[ Gr.centraldeFrance. 505 — 

| Montereau à Troyes. 486 25 

| Dieppe et Fécamp. . . 322 50 
j BlesmeetS D.àGray. 563 — 

| Bordeaux à la Teste.. -** — 
| Paris k Soeaux 
| Versailles (r. g.) 325 — 

| Grand'Combe — — 
I Central Suisse — — 

ODÉON. — i La jolie comédie de M. Scribe la Grand'mère, 
merveilleusement bien jouée par les artistes de l'Odéon, a ob-
tenu hier un succès 'des plus brillants. Ce soir, la 2* représen-
tation, accompagnée du chef-d'œuvre de George Sand, François 
le Champi. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui samedi, la 19«
 T 

sentationdu Bijou perdu, le triomphe de M"' Marie Cabel 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — La vogue des Sept Merveilles a 
Monde se maintient. Aujourd'hui samedi la 52* représentation

11 

SPECTACLES DU 19 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Journée d'Agrippa d'Aubigné. 
THÉATRE-ITALIEN. — Cenerentola. 
OPÉRA COMIQUE. — Le Nabab. 
ODÉON. — La Grand'mère, François le Champi. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Bijou perdu, Flore etZéphir. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, un Gouverneur. 
VARIÉTIU. — Les Trois gamins, l'Amour. 
GYMNASE. — Diane de Lys, Moiroud. 

PALAIS-ROTAL. — La Dame aux œillets blancs, Tambour. 
PORTE-SAINT-MARTIS. — Les Sept Merveilles du monde. ' 
AMBIGU. — La Prière des Naufragés. 
GAITÉ. — Le Pauvre idiot, la Foret de Sénart. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DB CIRQUE. — Le Prince Eugène. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
COMTE. — Les Mille et un guignons de G/iignol. 
FOLIES. — Les Sept Merveille*, Fragile. 

04LA881SMENS. — A la belle étoile, Mal avec son portier. 
BEAUMARCHAIS. — Le Mauvais Gas. 
LUXEMBOURG. — Angèle Dutour, le Muet, Canichon. 

THÉÂTRE DE ROBERT-BOUDIN (Palais Royal). — Tous les soirs à 
huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et mimiques, 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales lous les 
mardis, jeudis, samedis el dimanches. 

V«aS«» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

MAISON RUE COPEAU 
Etude de SI" bAHAB», avoué, rue Nolre-

Dame-des-Victoires, 32, à Paris. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 7 décembre 1853, 

D'une HâlSO .V sise à Paris, rue Copeau, 33. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
Produit net : 690 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit M" tiAMAK©, avoué, dépositaire 
d'une copie de l'enchère ; 2» à M* Poisson-Séguin, 
avoué présent à la vente, 12, rue Vivienne. 

(1658) 

midi précis. 

Le directeur, F. DE MONESTROL Mis D'ESQUILLE. 

(11189) 

A CÉDER pour cause de maladie, dans un 
quartier riche et populeux, joli 

établissement industriel facile à gérer, affaires au 
comptan t, peu de frais; produit net et justifié 5,000 

fr., prix 12,000 fr. (occasion). — Etude de M. 
Desgranges, rue Neuve-des-Petits-Champs, 50. 

(11187) 

A CÉDER =
e
 EXCELLENTE FA-

HMIiiIïle '^ uu article indispensable, exploitée 
l)Hl"UIj en appartement, peu de loyer; pro • 
'oit net de tous frais, 6,000 fr., prix 12 ,000 fr 
-Etude de M. Desgranges, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 50. (11188) 

Umm ET ÉTUDES DI NOTAIRES, 

tu BD I ITALIENS, 52, lis 
à vendre (même sur une seule enchère), en 
chambre des notaires de Paris, le mardi 6 décem-
bre 1853. 

Produit net 44,421 fr. — Mise à prix 600,000 fr. 
S'adresser à SI" «OSSAïW, notaire à Paris, 

rue Richelieu, 27. (1659)* 

Cliemln «le fer 

DE PARIS A STRASBOURG, 
Rue et place de Strasbourg (faubourg St-Martin) 

Liquidation de ia Comp. de Montereau. 

Aux termes du traité passé entre la Compagnie 
du chemin de fer de Pttris à Strasbourg et la Com-
pagnie du chemin de. ter de Montereau à Troyes 
ratifié par décret du 17 août 1853 et approuvé par 
délibération des assemblées générales des action-
naires, en date des 28 et 29 septembre dernier 
les actions de la Compagnie de Montereau doiven 
être remboursées à 500 fr. chacune dans un déla 
de dix-huit mois, à partir du 17 août 1853. 

Pendant ces dix-huit mois, à partir dudit jou 
17 août 1853, elles porteront un intérêt de 3 0/0 

l'an, qui sera payé à la caisse de la Compagnie de 
S rasbourg, de six mois en six mois; le premier 
paiement aura lieu le 17 février 1854. 

En conséquence, MM les actionnaires de la Com 
pagnie de Montereau sont invites à se présenter 
du 15 novembre prochain au 31 décembre suivant 
de onze heures à trois heures, au siège de la Com 
pagnie de Strasbourg, rue et place de Strasbourg 
pour y échanger leurs actions contre des titres 
émanés de la Compagnie. (11185) 

LES actionnaires de la Manufacture de Pierres 
malléables .UO\ iCVl'itOlii et 4 

sont convoqués en assemblée générale extraord 
naire au siège de la société, rue Houdan, 1, 
Sceaux (Seine), le mardi 6 décembre prochain, 

Breveté s. g. d. g. a Amiens. 

Ces chocolats pectoraux, composés de sucre -et de 

cacao 1" qualité et exempts de toutes substances fari-

neuses et aromates, sont légers, fortifiants et employés 

avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 f. 50 SANTÉ FIN; 2 f. PECTORAL 

FIN; 2 f. 60 surûn; 3 f. par excell.; 4 f. nec plus ultrà. 

(10116) 

A LOUER un moulin pourvu de deux paires 
de meules à l'anglaise, à 1,000 fr. 

>aran, et 42 hectares d'excellentes terres en dé-
endant, à 50 fr. l'hectare, près Villers-Cotterets. 

On vendrait avec de grandes facilités. 

S'adresser franco à MM. Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, place de la Bourse, 6, à Paris. 

(11182) 

CHARGES ET OFFICES A CEDER. 
Notaires, Avoués, Huissiers, Commissaires Pri-

seurs, Courtiers de commerce, Facteurs à la halle 
Commissionnaires au Mont-de-Piété, Agréés près 
es Tribunaux de commerce, etc., etc. 

S'adr. u u «1 AI V f1E rue Croix-des-Pe 
à lllJl. mlLÏ ET II lits-Champs, 25. 

(10109) 

L'ADMINISTRATION pt.Sf8 ;;? 
soxs DE COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 
la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

ANNUAIR 
W ri n*

;
\a>E LA 

LfGII-D'lIIR. 
PRIX f Paris, 7 fr. 

lj Départements, 8 fr. 

Chez l'Editeur, 

Rue Grange -Batelière, 13, à Paris. 

[INSTRUMENTS ARATOIRES 

JARDINAGE 

QUENTIN- ÛURA10 FILS, 
Rue des Petits-Hôtels, «?, d Paris, 

près la rue Lafayette. 

—»(g^)a—gS»-®—»(SMfr»-3S»-@-<»'iiiBirf"* 

i 
Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SWMl&I* tPécorces d'oranges ameres de J.-P. 
WJ /& JH rfM V M7 harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 

-eM- MM/ VM Âu MU qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qn'il guérit les 
migraines, spasmes, «rampes, ajjjreurs, suite de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle il ast 
supporté par le malade , toW le lait adopter comniG le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

yJ&JSSjv Le Sirop préparé par J.-P. I .uroze se délivre toujours en flacons spéciaux 

ISTi TVwV (jamais en demi-bouteilles ni rouleaux ), avec étiquette et instruction scellées des 
fêtiABomS) cachet et signature ei-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, me Neave-des-Petits-Cbaips, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

BiMBui e-«cs-»M«-e-»fg-'aB»-e-i 

il 

1852 - MEDAILLES - 1854; 

D 'OR ET D 'ARGENT i 

,1859 ..^-ïS^t. sïZSssa^ 1844 

5 ^ 

i DE aroisiiL j^HÏ D BAX7L ï$Um£ 

K DI VOIS>XEX.J 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Il n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MKMÎES. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous ? Il offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-

mentation saine et agréable, un produit réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

tières premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

hydraulique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sui-

des quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixe 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle com-

binaison le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MENIER se recommande par 

ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot, il est depuis trop longtemps en possession de la 

confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 

sa supériorité. Il défie toute concurrence loyale.' 

Nomenclature et Prix des diverses sortes. 
SANTÉ. la 1/2 kilo. 

Qualité demi-fine (pap" blanc ). lfr 50c. 

— fine ( — jaune ). 2 »» 

— fine supérieure ( — chamois). 2 50 

— surfine ( — rose ). 3 »» 
— par excellence ( — bleu ). 4 »» 

VANILLE, h 1/2 kilo 

Qualité demi-fine (pap"vert ). 2fr, 

— fine ( — orange ). 2 

— fine supérieure ( — lilas ). 3 

— surfine ( —- bronzé ). 3 
— par excellence ( — M. glacé). 4 

50 

X.e Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étr 

raHiiS JT Ai JL JCl 

Boulevard 

des 

Italiens, 9. 

C'est ainsi que JULIEN jeune vient, de nommer un pàti 
délicieux, composé des produits les plus recherchés. Sa 
croûte fondante et savoureuse serait à elle seule capable 
de contenter les plus fins s-'ourmets, si le fumet succulent 
des viandes choisies qu'elle renferme ne donnait envie 
d'en goûter. Si JULIEN avait encore sa réputation à faire, 
ce pâté lui serait d'un grand secours; mais elle est faite : 
tous les gastronomes le connaissent et continuent à al-
ler chez lui ; il leur a fait manger tant de bonnes ehoses! 
On peut en prendre le SOLEIL à témoin. Bientôt ce mer-
veilleux gâteau sera, comme son brillant homonyme, 
connu du monde entier. 

Boulevard 

de* 
Italiens. 9. 

Pour en revenir à ce pâté e\quis, il sera une grande 
ressource pour les personnes qui, lout en vaquant a leurs 
affaires, veulent faire un entre-repas confortable, son 
prix le plus minime, 30 centimes, s'élève à l'inlini. — Il 
peut aussi faire un excellent déjeuner pour les vova-
getirs et les chasseurs. A cet etfel, il est mis en terrine. 
11 peut se conserver un mois sans rien perdre de 
qualités. — Chaque lerrine est revêlue de l'étiqur.ie uc 
l'auteur avec sa signature, pour éviter la contrefaçon. 

On expédie en province et à l'étranjér. (Affranchir.) 
'lOtw) 

té» pn&UK>.Atlt»u légale des Actes de «ecleié e«t obligatoire, pu:ir l'année 183», dan» la OAIBTTH DBS TBIBUtVAUX, LB DBOIT et le «OUBNAL SÉNÉBAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M-PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un jugement rendu parleTri-
bunat do commerce de la Seine le 
trente septembre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

Entre : 
i»M. BERNCASTELL, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue de la 
Péoinière, 120 ; 

4» M. le marquis DE LA FKES-
SAN'GE, propriétaire, demeurant au 
château de la Fressange, commune 
de Saint-Didiei'-le-Sauve ; 

3» M. le comte D'ORNANO, de-
meurant à Paris, rue Tronchet, n , 

4" M. LEGRAND, propriétaire, de-
meurant à Paris,.rue Joquelel, 7; 

5° Et M. LACHEZE, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de la Sor-
boune, 3; 

11 résulte que la société de fail 
qui a existé entre les parties a été 
déchirée nulle comme n'ayant pas 
élé revêlue (les formalités voulues 
par la loi, 

Et que les parties ont été ren-
voyées à se faire juger par des ar-
bitres-juges pour la liquidation de 
ladite société. 

Pour extrait : 

PET1TJEAN. (79J2) 

Entre M. Ernest C1CERI, peintre 
décorateur, demeurant à Paris, rue 
Vintimille, 5 ; 

M. Charles CICÉRI, peintre déco-
rateur, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 64 ; 

M. Auguste VVILLAEKT, rentier, 
demeurant à Paris, rue Caumar-
tin, 62 ; 

Il y aura une société ayant pour 
objet l'entreprise de la décoration. 

La raison sociale sera CICÉRI 
lils et o. 

Le siège de la société sera en la 
demeure de M. Willaert. 

M. Willaert sera seul chargé de 
la gestion administrative et com-
mercial., comprenant les marchés, 
traités, paiements «t recettes, la 
comptabilité et le contentieux: il 
aura seul i

a
 signature sociale. 

MM. Cicéri ont promis d'apporter 
en boeiéUe leur industrie, une clien-

tèle et la jouissance du droit à un 
bail de lieux convenables pour y 
établir l'alelier nécessaire à l'ex-
ploitation. 

M. Willaert a promis d'apporter 
toutes les sommes qui pourront 
fil ni nécessaires, sans qu'il puisse 
être obligé à dépasser la somme de 
dix mille francs. 

La sociélé sera définitivement 
constituée le jour où MM. Cicéri se-
ront en mesure de réaliser leur ap-
port, ce qu'ils doivent faire dans le 
délai d'un mois, à défaut de quoi la 
société n'aura pas lieu. 

La sociélé est constituée pour dix 
années, à partir du jour de sa cons-
titution définitive. 

Extrait d'un acte du dix novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 

enregistré. (7971) 

entraînerait de plein droit la dis-
solution de la société. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait des présentes 
pour les faire enregistrer, déposer 
et publier. 

E.MASSON. (7970) 

Cabinet de M« MASSON, avocat, rue 
de Trévise, J8. 

D'un aete sous seings privés, fail 
quadruple à Paris le douze novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
•nregistré en ladite ville le quinze 
du même mois, folio 200, verso, 
case 8, par le receveur, qui a perçu 
onze francs pour tous droils, en-
tre- 1» Louis-Henri LEROY, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Oli-
vier. 4 ; 2° M. Joseph NAVARDET, 
né^oeiant, demeurant à Monlma --
tre, rue des Acacias, 6 ; 3° M. Eu-
gène DORGE, négociant, demeu-
rant à La Chapelle Saint-Denis, rue 
nonslantine,68 ; 4» et M Jules-Félix-
Eugène DUCAILLE, négociant, de-
meurant à Faremouliers (Seine-et-
Marne), en ce moment à Paris, rue 
Olivier, 4, aélé extrait ce qui suit : 

M. Dorgé cesse, à compter de ce 
jour, de faire partie de la sociélé 
en nom collectif formée entre lui 
et MM. Leroy et Navardel, par acte 
sous seings privés fait triple à Pa-
ris le quinze juin dernier, enre-
gistré, déposé et publié; M. Ducaille 
le remplace purement et simple-
ment, tout comme s'il eût élé lui-
même signataire dudit acte de so-
ciété au lieu et place de M. Dorgé. 

Le siège de la société est transfé-
ré à Paris, rue Notre-Dame-ites- Vie 
loires, 44. 

Le décès de l'un seul des associés 

D'un acte reçu par M" Baudier, 
notaire à Paris (substitué par M" 
Mocquard, aussi notaire à Paris), le 
dix novembre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

Il appert : 

Que la société formée sous la rai-
son sociale : A. DE RIVIÈRE el O, el 
la dénomination de: Compagnie 
générale du chauffage parisien, sui-
vant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du deux mai mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, et déposé pour minute audit 
M" Baudier, le onze mai mil huit 
cent cinquante-trois, a été définiti-
vement constituée à partir du dix 
novembre mil huit cent cinquante-
trois, par suite de la souscription 
de deux cent mille francs. 

Pour extrait : 

Signé : BAUDIER. (7973) 

çois), boulanger, rue de Clichy, 31, 

le 23 novembre a 1 heure t\2 (N° 442 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les véri-
fication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
cicalion de la comptabilité des fail 
liles qui les concernent, les samedis, 
de dix â quatre heures. 

liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des créanciers, il M. les 
créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur AlLLAKD (Réné-Fran 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 17 NOV. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur NICOLAS (Jean), md de 
bois et charbons, à Batignolles, rue 
Truffaut, 37; nomme M. Motlet ju-
ge-commissaire, et M. Hérou, rue 
Paradis -Poissonnière, 55, syndic 
provisoire (N" 11213 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son* invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BEAUFILS, négociant, au 
Palais-Royal , galerie Beaujolais 
109 et 101, ci-devant, et actuelle-
ment cloître St-lionoré, 2, le 24 no-
vembre à 12 heures (N« 11125 du 
gr.); 

Du sieur BEZANCON (François-

Etienne), ent. de charpentes, rue de 
l'Ouest, 12, le 24 novembre à 3 heu 
res (N° 11139 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési 

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alhrmation de leur^ 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur G1RAULT, négociant md 
de bois, rue de Lyon, 52, le 23 no-
vembre à 1 heure 112 (N° 10707 du 
gr.); 

Po«r entendre le rapport des sy?i-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur PETIT aîné (Auguslin-
Achille), md de bois, rue de Gre-
nelle-St-Germain, 165 et 169, entre 
tes mains de M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic de la faillite (N« 
1U93 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, <!ire procédé 
à la vérification des créances, qui 
eommenceru immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-
merce du département de la Seine, 
du 28 octobre 1853, lequel dit que le 
véritable prénom du sieur MAUS esl 
Moiseel non Maurice; que le présent 
jugement vaudra rectification en ce 
sens du jugement déclaratif de fail-
lite du 2 septembre dernier, et des 
énonciations contenues en la décla-
ration au bilan et au jugement de 
syndical; 

Qu'à l'avenir, les opérations de la 
faillite seront suivies sous la déno-
mination suivante : Faillite du sieur 
MAUS (Moïse) dit Maurice.anc. nég 
en merceries, rue Sl-Honoré, 247 

bis, demeurant actuellement faub. 
Montmartre, 13 (N» U092 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MÔURNEZON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 oct. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le il du même mois, enlre le 

sieur MOURNEZON (Louis-Léonard), 
ent. de peintures, rue Vieille-du-
Temple, 97, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Mournezon, par 

ses créanciers, de 88 p. loo sur le 
montant de leurs créances. 

Les .i ! p. ioo non remis, pavabie» 
par tiers, d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le i" 
mai 1855 (N° îiooi du gr.). 

Concordat ROUSSEAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 oct. 1853. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 oct. 1853 , entre le sieur 
ROUSSEAU (Alexis-François), con-
fectionneur en lingerie, quai Jem-
mapes, 136, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Rousseau, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
par vingtième de 50 centimes p 
100, chacun de trois en trois mois, 
pour le premier paiement de 50 cen-
times avoir lieu le i" juillet 1854, el 
ainsi successivement de trois en 
trois mois. 

M. Millet, rue Mazagran, 3, com-
missaire à l'exécution du concordat 
(N« 10852 du gr.); 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fauvel, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leur créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, a par-
lirdu jour de l'homologation (N° 
10676 du gr.). 

Concordat DUCLOS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 oct. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 oct. 1853, entre le sieur 
DUCLOS (Marie), md de vins, rue 
Serpente, 10, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Duclos, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en deux ans, par moitié, à partir du 
jour de l'homologation (N° 10907 du 
gr.). 

MIDI : Gatellier, enl. de serrurerie, 
synd. - Dame Metay, anc. fW»

s 

menlière, clôt. .,
 a

 „..
( UNE HEURE : Kohler, Iraiteur. citu. 

- Mollard, nég. en vins, ia- _ 
Ranchet, ane. serrurier, conc^ 

Dault, boulanger, redd. de comp 

TROIS HEURES : Dubois, Lofflcial cl 

C-, transport par eau, syn
||
 "

D
''_ 

lutet.enl. de maçonnerie, 1 «>• 

Girin etC«, fab. d'eaux minet aie. , 

Concordat FAUVEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 oct. 1853 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 sepl. 1853, enlre le sieur 
FAUVEL (Victor-Amable), md de 
vins traiteur, à Bercy, port de Ber-
cy, 6», et ses créancier». 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BRUGU1ER, ent. de 
bâtiments, boul. Bonne-Nouvelle, 
0, peuvent se présenter chez M. 

Sergent, syndic , rue Rossini, lu, 
pour toucher un dividende de 9 cen-
imes p. 100 fr., deuxième et der-

nière répartition (N° 2954 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BENÛ1STE, anc. maî-
tre d'hôlel garni, rue deChaillot, 78, 
ci-devant, et actuellement à Neuil-
ly, boul. de l'Etoile, 3, peuvent se 
présenter chez M. Lecomle, syndic, 
ruedela Miehodière, 5, pour tou-
cher un dividende de 14 fr. 62 cent 
p 100, unique répartition (N# 7SS1 
du gr.). 

id. 

Séparations. 

Demande en séparation 
entre Nicole P01CI1OT et. Pi?»g» 
REDDE, rue Sl-Denis, 138, a r 
ris. - Delessard, avoué. 

logement de séparation de ço 

et de biens entre Frédér w-f V^gt 
MIOLAN, à Paris, rue «eu «, ̂  , 
Joséphiue-PalmaTAROZE.~r»u , 

avoué. 

Décès et inhumât*»"*' 

ASSEMBLÉES DU 19 NOVEMBRE 1853. 

NEUF HEURES : Sarrazin, cominis3 

en marchandises, clôt. — Auclair, 
lab. de briques, conc. — Guillain, 
nég. en loiies, rem. à huit. 

DIX HEURES : Krier, ent. de bâti-
ments, clôt. — Gallois jeune et 
Ç«, mds de nouveautés, id. —Bail-
ly, ent. de bâtiments, rem. à huit. 

Du 16 novembre 1853. -
 M
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baronne de Meneval, 40 an», i«
 28 

Fg-St-Honoré. 49 - «J^, 16 
ans, rue ROÎSIIU , i .—M. ^7"

uu
|
D

s-
an>s, rue Taitbout,J. - fie v

 ]|e se, 26 ans, rue de Trévise, 26^
 M|îie 

Miallie, 8 ans, rue Favart, »•
 9

 ^ 
Pignere, 58 ans, rue deçà"»' .

 e
, 

M. Chameaux, 53 ans nie .
 6i 

Sl-Eusl»che, ». - M"'? Pou'a^^ 
ans, rue du Fg-Sl-Deuis, loi-

 de veuve Graesschepe, u a »,
 anS) 

Sartine, 3. - Mme Ricard. «
daull> 

rue Rambuteau, 85.- .f'wjrehê-Sl-, 
52 ans, place du Viguïr»»^ ans, 
Marliiî .V -Mlle eliveRea

:
. 

■ne de Çrussol, toMJ^gfiièrrf. «■ 
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